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PRESENTATION DE LA STRUCTURE D’ACCUEIL  

L’OffiĐe fƌaŶçais de la ďiodiǀeƌsitĠ ;OFBͿ est uŶ Ġtaďlisseŵent public sous la tutelle du ministère de la Transition 

écologique et solidaire et du ŵiŶistğƌe de l’AgƌiĐultuƌe et de l’AliŵeŶtatioŶ ĐƌĠĠ au ϭeƌ jaŶǀieƌ ϮϬϮϬ suite à la loi 
n°2019-773 du 24 juillet 2019.  

Il est issu de l’uŶioŶ eŶtƌe l’AgeŶĐe FƌaŶçaise pour la Biodiversité (AFB), elle-même créée par la loi sur la 

reconquête de la biodiversité du 8 aout 2016 découlant du regroupement de différents organismes (Office 

NatioŶal de l’Eau et des Milieuǆ AƋuatiƋues ;ONEMAͿ, EtaďlisseŵeŶt puďliĐ des paƌĐs ŶatioŶauǆ, Agence des 

aires ŵaƌiŶes pƌotĠgĠes, gƌoupeŵeŶt d’iŶtĠƌġt puďliĐ ATENͿ, et de l’Office National de la Chasse et de la Faune 

Sauvage (ONCFS). (figure 1) 

 

Figure 1 : Origine de l'OFB et dates de création 

L’oďjeĐtif pƌeŵieƌ de l’OFB est de répondre aux enjeux de préservation du vivant au travers la surveillance, la 

pƌĠseƌǀatioŶ, la gestioŶ et la ƌestauƌatioŶ de la ďiodiǀeƌsitĠ aiŶsi Ƌue la gestioŶ ĠƋuiliďƌĠe et duƌaďle de l’eau eŶ 
coordination avec la politique nationale de lutte contre le réchauffement climatique. 

L’ĠtaďlisseŵeŶt réalise des missions à caractères techniques et de police telles que :  

· La ĐoŶŶaissaŶĐe, la ƌeĐheƌĐhe et l’eǆpeƌtise suƌ les espğĐes, les ŵilieuǆ et leuƌs usages 

· La poliĐe de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt et la poliĐe saŶitaire de la faune sauvage 

· L’appui à la ŵise eŶ œuǀƌe des politiƋues de l’eau et de la ďiodiǀeƌsitĠ 

· La gestioŶ, la ƌestauƌatioŶ et l’appui auǆ gestioŶŶaiƌes d’espaĐes Ŷatuƌels 

· La formation et la mobilisation des citoyens et des parties prenantes 

Implanté sur la totalité du teƌƌitoiƌe fƌaŶçais, l’OFB s’aƌtiĐule à diffĠƌeŶtes ĠĐhelles (annexe 1) :  

· Echelle natioŶale : dĠfiŶitioŶ et pilotage de la politiƋue et la stƌatĠgie de l’OFB ǀia les diƌeĐtioŶs et 
délégations nationales ; 

· Echelle régionale : exécution de la coordination et de la déclinaison territoriale via les directions 

régionales ; 

· Echelle départementale et locale : ŵise eŶ œuǀƌe opĠƌatioŶŶelle et spĠĐifiƋue ;seƌǀiĐes 
départementaux, antennes de façade, parcs naturels marins, etc.).  

L’OFB eŶ CeŶtƌe-Val-de-Loire 

La direction régionale Centre-Val-de-Loiƌe de l’OffiĐe FƌaŶçais de la BiodiǀeƌsitĠ, doŶt le siğge est ďasé à Orléans, 

regroupe 113 agents dont 20 répartis dans 4 services régionaux et 93 dans 6 services départementaux dont les 

implantations sont basées dans chacun des 6 départements de la région Centre-Val-de-Loire (figure 2). Les 

organigrammes des services départementaux sont présentés en annexe 2.  



 

Figure 2 : Implantation de l'OFB en région Centre-Val-de-Loire (OFB) 

 Les 4 services régionaux sont :  

- Le service administratif 

- Le service police regroupant une unité « Appui Technique à la Police Administrative » et une unité 

« Contrôles et Enquêtes Judiciaires » 

- Le service connaissance  

- Le service appui aux acteurs et mobilisation des territoires 

La région Centre-Val-de-Loire accueille également un des centres nationaux de formations des agents techniques 

et des teĐhŶiĐieŶs de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, suƌ le doŵaiŶe du BouĐhet situĠ suƌ la ĐoŵŵuŶe de DƌǇ ;ϰϱ, LoiƌetͿ.  

Le présent stage s’est effeĐtué au sein des services régionaux de la direction régionale Centre-Val-de-Loire de 

l’OFB, sous la tutelle de Laetitia Boutet-Berry, technicienne Appui technique ainsi que Frederic Michau, chef du 

service Appui aux acteurs et Mobilisation des territoires (figure 3). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 3 : Organigramme de la Direction régionale et des différentes unités qui la compose (OFB) 
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INTRODUCTION  

Depuis l’aŶtiƋuitĠ, l’hoŵŵe a ŵodifié les milieux aquatiques en réponse à différents usages. De fait, les cours 

d’eau oŶt ĠtĠ utilisĠs Đoŵŵe ŵoǇeŶ de tƌaŶspoƌt, souƌĐe d’ĠŶeƌgie, d’aliŵeŶtatioŶ et d’iƌƌigatioŶ, etĐ. (Roche, 

1984). C’est au Đouƌs des deƌŶieƌs siğĐles Ƌue les aŵĠŶageŵeŶts se soŶt iŶteŶsifiĠs Đe Ƌui a ĐoŶduit à 
l’aƌtifiĐialisatioŶ de la ŵajoƌitĠ des Đouƌs d’eau à l’ĠĐhelle ŶatioŶale et européenne. Le remembrement agricole 

datant de la fin du XXème siècle a engendré à lui seul de nombreux dommages ; des Đouƌs d’eau oŶt ĠtĠ ƌeĐtifiĠs, 
d’autƌe ĐuƌĠs, ĐeƌtaiŶs oŶt ǀu l’apparition de plans d’eau suƌ leuƌ tƌaĐĠ ŶoŶ saŶs impact (homogénéisation des 

habitats, qualité et ƋuaŶtitĠ de l’eau iŵpaĐtĠes, érosion du lit mineur, rupture de la ĐoŶtiŶuitĠ ĠĐologiƋue, …Ϳ. 

C’est daŶs Đe contexte que le 23 octobre 2000 a été adoptée la DireĐtiǀe Cadƌe suƌ l’Eau ;DCEͿ, doŶt l’objectif est 

de pƌĠseƌǀeƌ et d’aŵĠlioƌeƌ l’Ġtat ĠĐologiƋue des sǇstğŵes aƋuatiƋues afiŶ d’eŶ pƌoŵouǀoiƌ uŶ usage duƌaďle et 

de gaƌaŶtiƌ l’appƌoǀisioŶŶeŵeŶt eŶ eau (Bouleau and Pont, 2014). Elle fixe l’atteiŶte du « bon état écologique » 

des ŵasses d’eau souterraines et de surface, initialement à 2015 et au plus taƌd à l’hoƌizoŶ ϮϬϮϳ (Castelain et al., 

2016).  

En France, pour répondre en partie à cet oďjeĐtif d’atteiŶte de ďoŶ Ġtat ĠĐologiƋue, de Ŷoŵďƌeuǆ pƌojets de 

restaurations ĠĐologiƋues des Đouƌs d’eau sont menés par des collectivités territoriales soutenues 

financièrement et techniquement par diverses institutions étatiƋues doŶt l’OffiĐe FƌaŶçais de la Biodiversité 

(OFB).  

Ce stage, ŵeŶĠ au seiŶ de l’OFB s’iŶsĐƌit daŶs ce contexte. Son sujet est de proposer un projet de restauration 

hydromorphologique de l’Aƌdouǆ et de ses zoŶes huŵides aŶŶeǆes suƌ son cours actuellement rectifié et situé 

dans le doŵaiŶe du BouĐhet à DƌǇ ;ϰϱͿ, ĐeŶtƌe de foƌŵatioŶ ŶatioŶal de l’ĠtaďlisseŵeŶt puďliĐ. Ce pƌojet s’iŶsĐƌit 
daŶs la suite d’uŶe pƌeŵiğƌe aĐtioŶ de ƌestauƌatioŶ de la continuité écologique menée en 2017 par l’effaĐeŵeŶt 
de l’ĠtaŶg suƌ Đouƌs situĠ à l’aŵoŶt du site.  

Ce rapport présente en premier lieu le ĐoŶteǆte de l’Ġtude aǀeĐ ses objectifs. Une seconde partie reprend 

l’eŶseŵďle des méthodes et matériel mis à contribution lors de cette étude pour aboutir à la troisième partie qui 

présente les résultats dont un prédiagnostic du site, le dimensionnement du projet de restauration écologique 

de l’Aƌdouǆ et de ses zoŶes huŵides annexes ainsi que le suivi scientifique du projet. Enfin une discussion vient 

terminer ce rapport.  

1. CONTEXTE D’ETUDE  

1.1.  OBJECTIFS ET ATTENDUS DE L’ETUDE  

L’oďjeĐtif de Đette Ġtude est d’Ġtaďliƌ uŶ pƌojet de ƌestauƌatioŶ hǇdƌoŵoƌphologiƋue de l’Aƌdouǆ et de ses zoŶes 
humides annexes sur le site de foƌŵatioŶ de l’OFB, situé sur le domaine du Bouchet à Dry (45). Cela comprend :  

▪ L’AĐƋuisitioŶ des paramètres hydromorphologiques du site  

▪ L’ĠǀaluatioŶ des paƌaŵğtƌes de ƌĠfĠƌeŶĐe ;doŶŶĠes phǇsiƋues : pente, rugosité, gabarit, sinuosité, etc.) 

▪ Le dimensionnement du projet de restauration hydromorphologiƋue de l’Aƌdouǆ  
▪ Le dimensionnement des suivis (suivi scientifique minimal et un suivi des zones humides annexes)  

1.2.  CADRE DE L’ETUDE  

Pouƌ ŵeŶeƌ à ďieŶ l’Ġtude, un COmité de PILotage (COPIL) a été mis en place dans le but de mieux comprendre 

et de réaliser un état des lieux du site aiŶsi Ƌue d’Ġŵettƌe des hypothèses quant aux futurs travaux de 

ƌestauƌatioŶ de l’Aƌdouǆ, projet voué à devenir un site de démonstration. Ce comité est constitué des personnes 

suivantes :  
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· Laetitia BOUTET-BERRY (maitre de stage), OFB, Direction Régionale Centre-Val-de-Loire  

· Michel BRAMARD, OFB Direction Régionale Nouvelle-Aquitaine 

· Pierre CAESSTEKER, OFB, Direction Générale  

· Gabriel MELUN, OFB, Direction Générale 

· Marlène MEYNARD, INRAE Aix-en-Provence 

· Frederic MICHAU (maitre de stage), OFB, Direction Régionale Centre-Val-de-Loire 

· Josée PERESS, OFB, Direction Générale 

· Anne VIVIER, OFB, Direction Générale 

1.3.  PRESENTATION GENERALE DU SITE 

Le site ĐoŶĐeƌŶĠ paƌ l’Ġtude est situé dans le domaine du Bouchet sur la commune de Dry (45130) en région 

Centre-Val-de-Loiƌe. D’uŶe supeƌfiĐie totale de 70 hectares, le domaine est traversé dans toute sa longueur par 

l’Aƌdouǆ, Đouƌs d’eau afflueŶt de la Loiƌe. Sur ce domaine, un étang avait été aménagé sur le Đouƌs d’eau eŶ 
amont du site sur une longueur d’eŶǀiƌoŶ ϯϰϱ m, puis a été effacé en 2017. 

Le château du BouĐhet Ƌui Ǉ siğge a ĠtĠ ĐoŶstƌuit eŶ ϭϴϱϯ suƌ les ƌuiŶes d’uŶ ĠdifiĐe de la fiŶ du XVIğŵe siğĐle. 
La ŵise eŶ plaĐe de seuils à l’oƌigiŶe du plaŶ d’eau daterait de cette époque voire même avant puisƋu’ils figuƌeŶt 
déjà suƌ les Đaƌtes de l’Etat-Major (1820-1866) (Rousseau et al., 2019). Un bras de dérivation encore visible à ce 

jour fut ƋuaŶt à lui ĐƌĠĠ uŶ peu plus taƌd puisƋu’il Ŷ’appaƌait pas suƌ la Đaƌte. 

Des tƌaǀauǆ de ƌestauƌatioŶ de Đe Đouƌs d’eau oŶt depuis ĠtĠ réalisés aǀeĐ ŶotaŵŵeŶt l’eŶlğǀeŵeŶt de seuils 
duƌaŶt l’été 2017, vidant ainsi le plaŶ d’eau.  

L’Ġtude poƌte suƌ uŶ liŶĠaiƌe d’eŶǀiƌoŶ ϭϮϭϬ ŵğtƌes positioŶŶĠ eŶtƌe des paƌĐelles agƌiĐoles appaƌteŶaŶt au 
domaine, parcelles exploitées en prairies de fauche (figure 4). Il s’agit de pƌaiƌies ŵĠsophiles ou auĐuŶ feƌtilisant 

Ŷ’est utilisĠ et ou une fauche tardive a été mise en place courant mi-juillet (Rousseau et al., 2019).  

 

Figure 4 : Limite du site d'étude de l'Ardoux (Site de formation du Bouchet – ArcGIS) 

2. METHODES ET MATERIEL 

La démarche de travail adoptée s’est déroulée en 3 temps. Dans un premier temps, un diagnostic de la zone 

d’Ġtude a ĠtĠ ƌĠalisĠ. Cette étape a permis de définir le bassin versant, son occupation du sol et de caractériser 
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l’hǇdƌoŵoƌphologie aĐtuel et de ƌĠfĠƌeŶĐe du Đouƌs d’eau et de ses zoŶes humides annexes (hydrologie, profil 

en long, profil en travers, gabarit existant, gabarit hydraulique (LPB, HPB), pente, coefficient de sinuosité, débit de 

plein bord (QPB), etc. (Boutet-Berry, 2020a; Bramard and Boutet-Berry, 2018)). 

Ce diagnostic a permis daŶs uŶe seĐoŶde paƌtie d’aďoutiƌ à des propositions de ƌestauƌatioŶ du lit du Đouƌs d’eau 
sur le site étudié suivant 3 secteurs distincts. 

Enfin, la dernière partie propose une méthodologie de suivis scientifiques de ce projet de restauration. Ce suivi 

est dimensionné suivant la méthode du Suivi Scientifique Minimal (SSM) (Rolan-Meynard et al., 2019), afin que 

le site puisse intégrer le réseau national de sites de démonstrations poƌtĠ paƌ l’OFB. UŶ suiǀi des zoŶes huŵides 
annexes est également proposé sur la base d’outils nationaux (LigérO, …).  

2.1.  DIAGNOSTIC  

Une première phase de travail préalable au diagnostiĐ du site d’Ġtude a ĠtĠ la ĐolleĐte de plusieuƌs doĐuŵeŶts 
dans le but de synthĠtiseƌ les ĐoŶŶaissaŶĐes aĐtuelles de l’Aƌdouǆ ƌelatiǀes à l’hǇdƌologie et l’hydraulique du site, 

ses caractéristiques physiques, son fonctionnement morphodynamique, etc. Les principales données qui ont été 

utilisées dans le cadre de cette étude sont présentées dans chacune des parties concernées. Un travail de terrain 

a ensuite été réalisé pour compléter ces recherches. Cette phase a également servi à rechercher une station de 

ƌĠfĠƌeŶĐe suƌ le Đouƌs d’eau. Un autre aspect important a été le contact auprès des acteurs plus ou moins en lien 

aǀeĐ le site d’Ġtude, Ƌue Đe soit pouƌ de la recherche bibliographique, de la logistique ou eŶĐoƌe de l’aide pouƌ 
réaliser les relevés de terrain.  

2.1.1.  SECTORISATION 

Apƌğs aǀoiƌ fait uŶe pƌeŵiğƌe ǀisite du site d’Ġtude, il s’est avéré pertinent de le sectoriser de façon à pouvoir 

différencier les zones en fonctions des contraintes ou caractéristiques physiques qui les définissent. Cette sortie 

a également permis de trouver une station correspondant aux secteurs de référence. 

Trois secteurs ont ainsi été identifiés (tableau 1). Le premier correspond à la zoŶe huŵide Ƌui s’est dĠǀeloppĠe 
suite à l’effaĐement des ouvrages en 2017. Le second se réfère à la petite poƌtioŶ de l’Aƌdouǆ situĠe eŶtƌe deuǆ 
ouvrages. Le troisième secteur correspond au cours aval de la suite du liŶĠaiƌe de l’Aƌdouǆ partant du troisième 

poŶt jusƋu’à la liŵite aǀal du doŵaiŶe ;figure 5), secteur ayant subi des modifications par recalibrage et 

rectification. 

Tableau 1 : Sectorisation du pĠriŵğtre d’Ġtude 

SECTEUR LIMITE AMONT LIMITE AVAL LONGUEUR 

N° 1 : ZONE DANS 

L’ANCIENNE RETENUE DU 
PLAN D’EAU 

Ouvrage situé au début du 

domaine du Bouchet 

Ouvrage situé en aval de 

l’aŶĐieŶ ĠtaŶg  
345 m 

N°2 : ZONE INTER PONTS Ouvrage situé en aval de 

l’aŶĐieŶ ĠtaŶg 

Ouvrage situé en amont de la 

zone rectifiée 

35 m  

N°3 : ZONE RECTIFIEE Ouvrage situé en amont de 

la zone rectifiée  

Fin du domaine du Bouchet 830 m 

TOTAL SECTEUR D’ETUDE 1210 m 
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Figure 5 : Sectorisation du site d'étude de l'Ardoux (ArcGIS) 

2.1.2.  HYDROGRAPHIE ET HYDROLOGIE  

Les données relatives aux débits de références proviennent de la Banque HYDRO.  

• Bassin versant  

La surface du bassin versant au droit du projet est issue d’uŶ ĐalĐul thĠoƌiƋue suƌ uŶ MNT de ŵaille ϮϱǆϮϱ ŵ 
considéré comme imperméable, pƌeŶaŶt eŶ Đoŵpte la suƌfaĐe d’ĠĐouleŵeŶt d’uŶ poiŶt du ƌĠseau 
hydrographique donné. La BD CARTHAGE, fournit par les ageŶĐes de l’eau, provient du service de géotraitement 

disponible sur https://reseau.eaufrance.fr/geotraitements/content/les-services-de-calcul-de-bassin-versant. Le 

résultat a été visualisé sous ArcGIS.  

• DĠďit d’Ġtiage et ŵodule 

Les débits d’Ġtiage et module au dƌoit du site d’étude proviennent de la cartographie de consensus du débit de 

ƌĠfĠƌeŶĐe d’Ġtiage ;QMNA5) et du module (QAͿ à l’ĠĐhelle de la France (Riffard et al., 2012).  

Les variables QA et QMNA5 ont été reconstituées sur la base de chroniques existantes (peu influencées par les 

aĐtiǀitĠs huŵaiŶes et de ďoŶŶe ƋualitĠ ŵĠtƌologiƋueͿ d’uŶe duƌĠe ŵaǆiŵale de Ϯϲ aŶs suƌ la pĠƌiode ϭϵϳϬ-2005, 

aboutissant à un total de 632 stations disponibles dans la banque HYDRO.  

Cette cartographie est issue d’uŶ tƌaǀail d’iŶteƌpolatioŶ spatiale s’appuǇaŶt suƌ uŶe ŵĠthodologie ŶatioŶale Ƌui 
ƌeĐouƌe à plusieuƌs ŵodğles et ƌeflğte l’Ġtat des ĐoŶŶaissaŶĐes de fiŶ ϮϬϭϮ. Elle ƌĠsulte d’uŶe ĐoŵďiŶaisoŶ de 
trois estimations obtenues par les équipes de recheƌĐhe d’IRSTEA de LǇoŶ, Aiǆ et AŶtoŶǇ. Seule la ŵeilleure 

estimation en chaque point de mesure a été retenue. Un indice de robustesse (fragile, prudence, robuste) et une 

fouƌĐhette d’iŶĐeƌtitude soŶt pƌĠĐisés pour chaque données (Colin, 2019).  

Secteur 1 

Secteur 2 

Secteur 3 
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Ces données sont accessibles depuis le site de http://carmen.carmencarto.fr. Une fois la base de données 

sélectionnée sous format de fichier Excel, elle a été rapportée dans un document de contextualisation 

hydrologique fouƌŶit paƌ l’OFB Ƌui peƌŵet d’oďteŶir un graphique de contextualisation hydrologique 

pluriannuelle où figure les débits de module, Q2 et Q10 à la station sélectionnée.   

• Débit à plein bord  

Le débit à plein bord (QPB) peut être estimé selon différentes formules. Dans notre cas les formules de Manning-

Strickler et celle de Mayer ont été appliquées au droit du projet. ChaĐuŶe d’eŶtƌe elles est présentée avec les 

paramètres nécessaires à son calcul.  

1. Selon la formule de Manning-Strickler :  

ܳ�� = ܭ × ��ܮ × �ܲ� ହଷ × ��ܮ Coefficient de rugosité : ܭ ଵଶܬ  : Largeur plein bord (m)  �ܲ�  : Profondeur plein bord (m) (également appelée HPB : Hauteur plein bord) ܬ : Pente (m/m) 

Le coefficient de rugosité (K) a été calĐulĠ à l’aide de la foƌŵule de Cowan (1956) :  ܭ = ͳ/[ሺ݊଴ + ݊ଵ + ݊ଶ + ݊ଷ+݊ସሻ × ݉] ݊଴ : Matériaux constitutifs de la berge ݊ଵ : DegƌĠ d’iƌƌĠgulaƌitĠ ݊ଶ : Variation de la section ݊ଷ : PréseŶĐe d’obstacles ݊ସ : Méandrement 

Chaque valeur a été appréciée sur le terrain selon les différentes classes (tableau 2).  

Tableau 2 : Détails des valeurs de n et m relatifs au calcul du coefficient de rugosité 

 

La largeur à plein bord (LPB), la profondeur à plein bord (PPB) et la pente proviennent respectivement des données 

issues des différents profils en travers et du profil topographique qui ont été réalisés suite à la journée de relevés 

(Cf. 2.1.3.2).  

2. Selon la formule de Mayer : 
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ܳ௕/ܳ௥ = ( ��௥)଴.଼
 

Ce qui donne :  

ܳ௕ = ( ��௥)଴.଼ ×  ܳ௥  

ܳ௕  = Débit de dimensionnement (correspondant au débit de plein bord QPB) ܳ௥  = Débit moyen journalier maximal de temps de retour 1 à 2 ans au niveau de la station hydrométrique (point 

de référence sur le même bassin ou bassin voisin) � = Surface amont drainée au droit du site de travaux �௥  = Surface amont drainée au droit de la station hydrométrique 

Pour cette formule, il s’agit d’uŶe tƌaŶspositioŶ diƌeĐte du dĠďit d’uŶe statioŶ hǇdƌoŵĠtƌiƋue ǀoisiŶe jaugĠe aǀeĐ 
un ajustement au ratio des surfaces respectives de bassin versant.  

La suƌfaĐe aŵoŶt dƌaiŶĠe au dƌoit du site d’Ġtude correspond à la surface du bassin versant qui a été déterminé 

d’apƌğs la ŵĠthode expliquée précédemment. La surface amont drainée au droit de la station hydrométrique a 

quant à elle été déterminée à partir de la banque HYDRO (Cf. 3.1.1.2).  

Le débit moyen journalier de temps de retour 1 à 2 ans a ĠtĠ dĠfiŶi à l’aide de la loi de Guŵbel (Bramard and 

Boutet-Berry, 2020) détaillée en annexe 3.   

2.1.3.  CARACTERISTIQUES HYDROMORPHOLOGIQUE S DE L’ARDOUX  

2.1.3.1. RECUEIL DES DONNEES 

La ĐaƌaĐtĠƌisatioŶ de l’Aƌdouǆ s’est faite en deux temps. Des relevés de terrains ont d’aďoƌd été effectués sur le 

site d’Ġtude et suƌ le secteur de référence, puis l’Ġtude s’est eŶsuite touƌŶĠe suƌ le tƌaiteŵeŶt des données.  

Chaque paramètre hydromorphologique au droit du projet et sur le secteur de référence, développé par la suite, 

a ĠtĠ ĐalĐulĠ à l’aide de foƌŵules issues des doĐuŵeŶts pƌĠseŶtĠs daŶs le tableau 3.  

Tableau 3 : Principaux documents bibliographiques exploités pour le calcul des paramètres hydromorphologiques actuels de l'Ardoux 

Auteur Titre Date 

Malavoi & Souchon Description standardisée des 

principaux faciès d'écoulement 

observables en rivière : clé de 

détermination qualitative et 

mesure physiques. 

2002 

CATER La ƌeĐƌĠatioŶ de Đouƌs d’eau 2018 

Laetitia Boutet-Berry DĠfiŶitioŶ d’uŶ pƌojet de 
restauration Etude de cas : 

L’Aŵasse au MouliŶ de GiǀƌǇ 

2020 

Au droit du projet, il est à noter que la caractérisation hydromorphologique de l’Aƌdouǆ Ŷ’a ĠtĠ ƌĠalisĠe Ƌue suƌ 
le troisième secteur, les deux autres étant impraticables les jours de relevés. Néanmoins des propositions 

d’aŵĠŶageŵeŶt sont suggérées dans la partie « résultats ».   
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2.1.3.2. PHASE DE TERRAIN 

Le protocole utilisĠ pouƌ ĐaƌaĐtĠƌiseƌ l’hǇdƌoŵoƌphologie du Đouƌs d’eau est STREAM-CE qui a été développé par 

Le Bihan et al. (2019). Il s’agit d’uŶ outil d’aide à la dĠĐisioŶ pouƌ la ŵise eŶ œuǀƌe d’opĠƌatioŶs de ƌestauƌatioŶ 
hydromorphologique en France métropolitaine et dans les DOM-TOM. Il fournit des éléments de calculs de base 

pour des projets de restauration et permet de maitriser une partie de la complexité de la démarche. Il permet 

également de rendre compte des ordres de grandeurs des différents éléments hydromorphologiques proposés 

et d’appoƌteƌ des aƌguŵeŶts teĐhŶiƋues pouƌ aǀaŶĐeƌ diverses propositions.  

Les mesures et relevés de terrain ont été adaptés paƌ ƌappoƌt au teŵps iŵpaƌti et de l’oďjeĐtif pƌeŵieƌ Ƌui Ġtait 
d’appoƌteƌ les paƌaŵğtƌes nécessaires à la restauration hydromorphologique de l’Aƌdouǆ.  

Le recueil de données sur le terrain a été effectué sur deux journées (le 11 et le 16 juillet 2020) aǀeĐ l’aide de 
deux agents des services régionaux, Laetitia Boutet-Berry et Laurent Jusserand, ainsi que Clémence Poissonnier, 

technicienne médiatrice rivière au Syndicat Miǆte d’Etude et de Tƌaǀauǆ pouƌ l’Aménagement du Bassin de 

l’Aƌdouǆ ;SMETABAͿ. 

Le protocole de terrain s’est décomposé en trois ateliers : i) profil en long, ii) profil en travers et iii) granulométrie 

sur radier. Le matériel nécessaire est présenté dans le tableau 4. Les fiches sont quant à elle présentées en 

annexe 4.  

Tableau 4 : Liste du matériel nécessaire par atelier 

ATELIER MATERIEL NECESSAIRE 

Profil en long Fiche terrain « profil en long complexe » 

Niveau optique laser 

Trépied  

Mire 

Topofil  

Profil en travers Fiche terrain « profil en travers complexe » 

2 mires 

Décamètre  

Fer à béton torsadé  

Massette  

Granulométrie Fiche terrain « granulométrie sur radier » 

Décamètre  

Pieds à coulisse 

2.1.3.3. PARAMETRES HYDROMORPHOLOGIQUES CALCULES OU MESURES 

❖ Sinuosité 

Les coefficients de sinuosité du Đouƌs d’eau actuel et de référence ont été déterminés sur cartographie sur 

GĠopoƌtail à l’aide de l’outil « Mesurer une distance » pour limiter le biais dans la mesure in situ. Dans un premier 

temps la longueur écologique est déterminée en suiǀaŶt le tƌaĐĠ du Đouƌs d’eau eŶ soŶ ĐeŶtƌe. EŶsuite, la 
longueur euclidienne est tracée, ne passant que par les points d’iŶfleǆioŶ eŶtƌe deuǆ ŵéandres puis le calcul 

suivant est effectué :   
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�� =  ݁݊݊݁�݀�݈ܿ�݁ ݎ�݁��݊݋݈݁�ݍ��݋݈݋éܿ ݎ�݁��݊݋݈

NB : uŶ Đouƌs d’eau à l’Ġtat Ŷatuƌel possğde uŶ ĐoeffiĐieŶt du siŶuositĠ (SI) généralement supérieur à 1.05 

(tableau 5) (Fournials, 2018). 

Tableau 5 : Corrélation entre l'indice de sinuosité et la forme du cours d'eau 

VALEUR SI FORME DU COURS D’EAU 

SI < 1.05 Đouƌs d’eau « subrectiligne » 

1.05 < SI < 1.25 Đouƌs d’eau « sinueux » 

1.25 < SI < 1.5 Đouƌs d’eau « très sinueux » 

SI > 1.5 Đouƌs d’eau « méandriforme » 

❖ Pente 

Le profil en long du secteuƌ d’Ġtude est réalisé sur 820m en partant du troisième ouvrage (limite amont du 

seĐteuƌ ϯͿ jusƋu’à la fiŶ du doŵaiŶe. La Đôte de foŶd du Đouƌs d’eau, au Ŷiǀeau de l’ĠĐouleŵeŶt pƌiŶĐipal, est lue 
à ĐhaƋue ĐhaŶgeŵeŶt de faĐiğs d’ĠĐouleŵeŶts : fosses, plat et ƌadieƌ. La pƌofoŶdeuƌ d’eau et la distance au point 

aval sont notées à chaque mesure.  

La peŶte de l’Aƌdouǆ est ensuite déterminée par un calcul de régression linéaire de son profil en long. La droite 

de régression linéaire permet de caractériser la tendance de la pente du cours d’eau. 

Un raccord a également été fait avec la côte limite amont du domaine du Bouchet et la côte radier amont du 

pont, là où le profil en long débute pouƌ aǀoiƌ uŶe idĠe gloďale de la peŶte suƌ l’eŶseŵďle du doŵaiŶe.  

❖ Puissance spécifique 

La puissance spéĐifiƋue ĐoƌƌespoŶd à la ƋuaŶtitĠ d’ĠŶeƌgie Ƌue possğde l’ĠĐouleŵeŶt d’uŶ Đouƌs d’eau pouƌ 
transporter sa charge sédimentaire et qui doit être absorbée par sa friction (force de frottement de la paroi). Elle 

est donc indispensable à ĐalĐuleƌ puisƋu’elle peƌŵet de Đaractériser ses potentialités dynamiques pour une crue 

de fréquence considérée et une section donnée. 

Si l’ĠŶeƌgie est absorbée par la friction, alors les sĠdiŵeŶts se dĠposeƌoŶt au foŶd du lit. EŶ ƌeǀaŶĐhe, si l’ĠŶeƌgie 

ne peut être absorbée par friction, le foŶd du Đouƌs d’eau et / ou les ďeƌges seƌoŶt ĠƌodĠs.  

La puissance spécifique se calcule de cette façon :  

PuissaŶce : Ω = ρQJ 

Ω : Puissance en W/m-1 ; 

ρ : Poids volumique de l'eau en N/m-³ ; 

J : Pente de la ligne d'énergie en m/m (pente moyenne de la ligne d'énergie approchée par la pente moyenne du 

fond du lit estimée à partir des levés topographiques) ; 

Q : Débit considéré en m³/s (crue de période de retour T = 2ans) ; 

PuissaŶce spécifiƋue : ω = Ω / L 

ω : Puissance spécifique en W/m-² ; 

L : Largeur du lit pour le débit Q en m (largeur moyenne pour le débit de pleins bords est évaluée à partir des 

profils en travers). 
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UŶe Ġtude de la puissaŶĐe spĠĐifiƋue de plusieuƌs Đouƌs d’eau ĠǀoluaŶt suƌ des ŵatĠƌiauǆ alluǀionnaires au 

Danemark a démontré que les couƌs d’eau teŶdeŶt à de Ŷouǀeau ƌeĐƌĠeƌ des siŶuositĠs loƌsƋue la puissaŶĐe 
spécifique dépasse 35 W/m² (tableau 6) (Brookes, 1988). 

Tableau 6 : Processus hydromorphologiques d'un cours d'eau en fonction de sa puissance 

ω > ϭϬϬ W/ŵ-² Couƌs d’eau se tƌessaŶt aĐtiǀeŵeŶt 

35 W/m-² < ω < ϭϬϬ W/ŵ-² Couƌs d’eau se ŵĠaŶdƌisaŶt activement 

5 W/m-² < ω < 35 W/ŵ-² Couƌs d’eau staďle 

ω < 8 W/ŵ-² Couƌs d’eau aǀeĐ sĠdiŵeŶtatioŶ 

❖ Granulométrie 

La mesure de la granulométrie permet de répondre à plusieurs objectifs notamment de fournir des éléments 

complémentaires pouƌ l’Ġtude de la tǇpologie du Đouƌs d’eau, d’Ġǀalueƌ le tƌaŶspoƌt suffisaŶt des sĠdiŵeŶts aiŶsi 
que la rugosité granulométrique du lit (paramètre nécessaire pour les modélisations hydrauliques) et de donner 

une indication « d’haďitat ». On la caractérise à l’aide du pƌotoĐole de Wolman (1954) qui consiste à mesurer la 

largeur la plus importante de 100 éléments prélevés au hasard et constituants le radier de la station présentant 

la fraction granulométrique la plus grossière (Baudoin et al., 2017). Le protocole est expliqué plus en détail dans 

la partie 2.2.3.4.  

❖ FaĐiğs d’ĠĐouleŵeŶt  

Les diffĠƌeŶts faĐiğs d’ĠĐouleŵeŶt sont identifiés d’après la méthode Carhyce sur la base de la typologie 

présentée en annexe 5 qui identifie 11 types de faciès (Malavoi and Souchon, 2002). Cette typologie permet 

d’ideŶtifieƌ les faĐiğs d’ĠĐoulement seloŶ l’aspect du profil en traǀeƌs et du pƌofil eŶ loŶg de l’Aƌdouǆ, sa vitesse 

d’écoulement et sa profondeur. 

2.1.4.  CARACTERISATION ET SUIVI DES ZONES HUMIDES ANNEXES  

2.1.4.1. DEFINITION 

Les zones humides sont définies comme des « terrains, exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau 

douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée 

par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de l'année » (Art. L.211-ϭ du Code de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt 
précisĠ paƌ l’aƌƌġté interministériel du 24 juin 2008 modifié). 

Elles peuǀeŶt se foƌŵeƌ de diffĠƌeŶtes ŵaŶiğƌes et paƌfois suite à l’aƌaseŵeŶt d’ouǀƌages Đoŵŵe Đ’est le cas sur 

les rives de la Sélune (fleuve côtier de 85km se jetant dans la Manche). Ces travaux se sont réalisés en plusieurs 

phases de vidange et de gestion des sédiments longue (2014 – 2018). La végétation qui colonisa de façon 

spontanée les berges suite aux travaux était codominée par des espèces liées aux perturbations comme des 

espèces pionnières au cycle court (généralement rudérales ou adventices de culture), et des espèces de zones 

huŵides à hauteuƌ de ϯϱ à ϰϬ% de Đouǀeƌtuƌe du sol. EŶ Ϯ.ϱ aŶs d’ĠǀolutioŶ suite à l’aƌaseŵeŶt des ďaƌƌages, il 
Ǉ a eu uŶ gaiŶ d’espğĐes de zones humide de + 35% malgré les travaux qui sont intervenus pendant cette période 

(dénoiement de sédiments après chaque baisse de niveau qui ont eu lieu en 2014 et 2017) (Ravot et al., 2020).  

Ainsi suƌ le site d’Ġtude, le dĠǀeloppeŵeŶt de la zoŶe huŵide au Ŷiǀeau de l’aŶĐieŶŶe assiette du plaŶ d’eau de 

l’Aƌdouǆ Ŷ’est doŶĐ pas phĠŶoŵğŶe ƌaƌe.  
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2.1.4.2. CARACTERISATION DES ZONES HUMIDES 

Pour démontrer l’eǆisteŶĐe d’uŶe zoŶe huŵide, uŶ pƌotoĐole de l’aƌƌġtĠ d’ideŶtifiĐatioŶ et de dĠliŵitatioŶ des 
zones humides a été mis en place dès le 24 juin 2008, en application des articles L.214-7-1 et R.211-108 du code 

de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt (annexe 6).  

L’examen sur le terrain que présente la méthode a été appliƋuĠ au site d’Ġtude. La recherche des zones humides 

eǆistaŶtes s’est faite à l’aide de critères relatif à l’hǇdƌoŵoƌphologie des sols et relatifs aux plantes hygrophiles.  

2.1.4.3. EVALUATION DES FONCTIONS DE LA ZONE HUMIDE 

Pour évaluer les fonctioŶs d’uŶe zoŶe huŵide, il eǆiste uŶe ŵĠthode eǆpliƋuĠe daŶs le « Guide de la méthode 

ŶatioŶale d’ĠǀaluatioŶ des foŶĐtions des zones humides » (MEFZH) (Gayet et al., 2016). L’iŶtĠƌġt de l’appliƋueƌ 
au site permet de savoir en quoi la restauƌatioŶ de l’Ardoux au niveau du premier secteur aurait comme 

conséquence pour la zone humide actuelle.  

Cette méthode évalue trois fonctions hydrologiques, cinq fonctions biogéochimiques et deux fonctions en 

ƌappoƌt aǀeĐ l’aĐĐoŵplisseŵeŶt du ĐǇĐle ďiologique des espèces tout en tenant compte des propriétés 

intrinsèques du site et de son environnement (Gayet et al., 2016).  

2.1.4.4. PROSPECTION DE TERRAIN 

Des relevés pédologiques et botaniques ont été réalisés par Marine Colombey, technicienne Appui aux acteurs 

et mobilisatioŶ des teƌƌitoiƌes à la diƌeĐtioŶ ƌĠgioŶale de l’OFB, et Guillaume Demange, apprenti OFB en Gestion 

des EspaĐes Natuƌels et AgƌiĐoles eŶ dĠďut d’aŶŶĠe ϮϬϮϬ. Dans le cadre de cette étude, des relevés botaniques 

complémentaires ont été réalisés le 31 juillet ϮϬϮϬ. La dĠteƌŵiŶatioŶ des plaŶtes s’est faite à l’aide de :  

- L’Atlas de la floƌe sauǀage du dĠpaƌteŵeŶt du Loiƌet (Pujol et al., 2007) 

- La clé de détermination des Cypéracées du Centre-Val-de-Loire (Cordier, 2017) 

2.2.  METHODES DE DIMENSIONNEMENT 

2.2.1.  RESTAURATION HYDROMORPHOLOGIQUE DE L’ ARDOUX 

La ƌestauƌatioŶ ĠĐologiƋue, est uŶ pƌoĐessus Ƌui assiste l’autoƌĠpaƌatioŶ d’uŶ ĠĐosǇstğŵe Ƌui a ĠtĠ dĠgƌadĠ, 
endommagé ou détruit (The SER International Primer on Ecological Restoration, 2004). La restauration 

hǇdƌoŵoƌphologiƋue des Đouƌs d’eau est paƌtie iŶtĠgƌaŶte de ce processus. Elle nécessite en fonction de la 

puissaŶĐe spĠĐifiƋue du Đouƌs d’eau, uŶe ŵise eŶ œuǀƌe soigŶĠe des tƌaǀauǆ afiŶ de peƌŵettƌe uŶe ĐiĐatƌisation 

rapide et une remise en état des habitats présents. De fait, elle va rétablir les processus physiques, assurer une 

bonne stabilité et une bonne résilience du milieu en visant un effet sensible sur les communautés biologiques. 

DiffĠƌeŶts tǇpes d’opĠƌations de restauration hydromorphologique existent :  

✓ Le reméandrage 

✓ L’effaĐeŵeŶt ou le ĐoŶtouƌŶeŵeŶt d’ouvrage 

✓ La remise dans le talweg 

✓ La recharge du matelas alluvial 

✓ La suppression de contraintes latérales  

✓ La diversification des habitats (Boutet-Berry, 2020b) 

Trois méthodes sont possibles pour dimensionner au mieux le projet. I) La méthode par analogie va permettre 

de reproduire les caractéristiques morphologiques d’uŶ tƌoŶçoŶ non altéré du même couƌs d’eau ou d’uŶ Đouƌs 
d’eau ǀoisiŶ ou histoƌiƋue (Palmer, 2009; Sundermann et al., 2011). II) La méthode par approche empirique 
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ƌĠgioŶalisĠe ǀa se ĐaƌaĐtĠƌiseƌ paƌ le ŵiŵĠtisŵe des foƌŵes fluǀiales ĐaƌaĐtĠƌistiƋues à l’ĠĐhelle d’uŶe ƌĠgioŶ 
hydromorphologiquement homogène. Enfin III), la méthode analytique sera appliquée à partiƌ d’ĠƋuations de 

transport solide et de modèles hydrauliques. GĠŶĠƌaleŵeŶt les diffĠƌeŶtes appƌoĐheŶt ŶĠĐessiteŶt d’ġtƌe 
combinées.  

L’ouǀƌage « La ReĐƌĠatioŶ de Couƌs d’Eau » du CATER (Fournials, 2018) parle également de méthode ASR (avec 

station de référence), pouvant correspondre à la méthode analogique et la méthode empirique régionalisée, et 

la méthode SSR (sans station de référence) correspondant à la méthode dite analytique.  

N’aǇaŶt pas de statioŶ de « référence hydro-morphologique » présente sur l’Aƌdouǆ, la première étape a été de 

rechercher un secteur en cours de réajustement possédant les caractères de ƌĠfĠƌeŶĐe du Đouƌs d’eau avant 

d’utiliser la méthode analytique.   

2.2.2.  SECTEUR DE REFERENCE 

2.2.2.1. PRESENTATION 

Le secteur de référence doit indiquer les principales caractéristiques morphologiques à recréer en présentant le 

moins possiďle d’altĠƌatioŶs phǇsiƋues tout eŶ ĠtaŶt ƌepƌĠseŶtatiǀe du tǇpe de Đouƌs d’eau ĐoŶĐeƌŶĠs.  

Il peut ġtƌe histoƌiƋue ;aŶĐieŶs tƌaĐĠs, Đaƌtogƌaphies et gaďaƌits aǀaŶt tƌaǀauǆͿ ou gĠogƌaphiƋue ;à l’aŵoŶt de la 
perturbation, à l’aǀal de la perturbation, par extrapolation par rapport à des Đouƌs d’eau ǀoisiŶs, paƌ 
eǆtƌapolatioŶ de zoŶes eŶ Đouƌs d’autoĠpuƌatioŶͿ. Il doit également valoir au moins 14 fois la largeur moyenne 

à pleins bords et si possible être délimité par des radiers (Fournials, 2018). 

2.2.2.2. RECHERCHE DU SECTEUR DE REFERENCE 

La sortie de prospection du secteur de référeŶĐe s’est teŶue le ǀeŶdƌedi ϭϬ juillet eŶ ĐoŵpagŶie de ClĠŵeŶĐe 
Poissonnier et Laetitia Boutet-Berry.  

2.2.3.  RECHERCHE DES PARAMETRES DE REFERENCE  

2.2.3.1. TRACE EN PLAN ET SINUOSITE 

L’ĠǀolutioŶ de l’Aƌdouǆ, et des Đouƌs d’eau en général, peut ġtƌe oďseƌǀĠe aǀeĐ l’Ġtude de photographies et de 

cartes pouvant dater de plus de 250 ans. Cette analyse visuelle peƌŵet de dĠteƌŵiŶeƌ le Ŷiǀeau d’altĠƌatioŶ Ƌu’a 

suďi le Đouƌs d’eau eŶ plus de ĐoŶŶaitƌe soŶ Ġtat de ƌĠfĠƌeŶĐe. Le tracé historique de l’Ardoux a donc été 

recherché par analyse cartographiques aériennes provenant des sites www.geoportail.gouv.fr et 

www.remonterletemps.ign.fr.  

Les doŶŶĠes Lidaƌ ;Light deteĐtioŶ aŶd ƌaŶgiŶgͿ issues du SIEL ;SǇstğŵe d’iŶfoƌŵatioŶ des ĠǀolutioŶs du lit de la 

Loire) ont également été exploitées. Fonctionnant sur le même principe que les radars avec des ondes 

luŵiŶeuses Ġŵises paƌ uŶ laseƌ à la plaĐe des oŶdes ƌadio, l’aŶalǇse des ƌetouƌs d’oŶdes luŵiŶeuses peƌŵet de 
calculer la distance par rapport aux obstacles. De fait, Đela peƌŵet d’oďteŶiƌ uŶe topogƌaphie détaillée sous 

forme de nuage de points en 3D. Autrement dit, ces données peuvent mettre en évidence les anciens tracés des 

Đouƌs d’eau loƌsƋue le sol Ŷ’a pas ĠtĠ tƌop ƌeŵaŶiĠ. Ces données ont été obtenues dans la rubrique des Modèles 

Numérique de Terrain (MNT) sur le site http://www.centre-val-de-loire.developpement-durable.gouv.fr puis 

analysées sous le logiciel ArcGIS. 

EŶfiŶ, des doĐuŵeŶts aŶĐieŶs peƌŵetteŶt paƌfois de ƌetƌouǀeƌ l’aŶĐieŶ tƌacé du Đouƌs d’eau d’origine. Pour cela, 

uŶe pƌeŵiğƌe deŵaŶde d’aƌchives a été passé auprès du SMETABA. La Direction des Archives départementales 

du département du Loiret a été contactée dans un second temps. 
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 Le coefficient de sinuosité (SI) de référence a été déterminé à l’aide des Đaƌtes de l’Ġtat-major disponibles sur 

Géoportail. Il a été calculé à partir de la même technique que celle utilisée pour le SI actuel au droit du projet.  

2.2.3.2. GABARIT  

Le gaďaƌit d’uŶ Đouƌs d’eau ĐoƌƌespoŶd auǆ diŵeŶsioŶs de soŶ lit mineur, à savoir la largeur à plein bord (LPB) 

ainsi que la profondeur à plein bord (PPB), avant débordement. Un gabarit naturel est adapté au régime hydrique 

du Đouƌs d’eau tout eŶ lui peƌŵettaŶt d’iŶoŶdeƌ la plaiŶe alluǀiale loƌs de Đƌues de fƌĠƋueŶĐes régulières. Il 

correspond approximativement à un gabarit permettant d’entonner une crue moyenne journalière de retour 2 

ans ou crue de fréquence biennale autrement appelé Q2 (Malavoi and Bravard, 2011).  

C’est uŶ élément majeur à la réussite de la restauration car il conditionne la capacité hydraulique et la puissance 

du Đouƌs d’eau. EŶ plus de cela, il permet de dimensionner le rapport de forme (LPB/PPB), les successions de faciès 

et d’aideƌ à la dĠfiŶitioŶ du tƌacé en plan à partir de sa largeur et sa hauteur à plein bord.  

Les 2 types de méthodes qui peƌŵetteŶt d’estiŵeƌ le gaďaƌit ont été appliqués au droit du pƌojet. Il s’agit de :   

- La méthode par mesures de profils en travers de gabarits sur des secteurs de référence 

- La méthode par le calcul avec les débits de crue moyens journaliers et le rapport de surfaces de bassins 

versants (méthode analogique).  

Il est néanmoins recommandé de croiser ces deux méthodes tout en privilégiant l’estiŵatioŶ du gaďaƌit de pleiŶ 
ďoƌd d’uŶ Đouƌs d’eau altĠƌĠ ǀia la pƌeŵiğƌe ŵĠthode des ŵesuƌes de pƌofils eŶ tƌaǀeƌs (Bramard and Boutet-

Berry, 2020).  

La méthode par mesures de profils en travers qui consiste à estimer le gabarit en effectuant plusieurs profils en 

travers sur des secteurs de référence peut se faire à partir de :  

- Un secteur identifié non ou peu altéré (généralement appelé secteur ou station de référence) situé en 

amont ou aval du couƌs d’eau à ƌestaurer 

- Des traces encore visibles sur le terrain sur un tracé ancien du cours d’eau à ƌestauƌeƌ  
- UŶ seĐteuƌ où le Đouƌs d’eau altĠƌĠ s’est ƌĠajustĠ eŶ ĐƌĠaŶt des ďaŶƋuettes alteƌŶes 

- UŶ seĐteuƌ ou le Đouƌs d’eau altĠƌĠ paƌ iŶĐisioŶ pƌĠseŶte en berges un étagement de la végétation 

rivulaire  

- L’aŶalǇse d’aƌĐhiǀes 

- UŶ Đouƌs d’eau ǀoisin  

DaŶs le Đas de l’Aƌdouǆ, la ŵĠthode paƌ ŵesuƌes de pƌofils eŶ tƌaǀeƌs s’est faite à paƌtiƌ d’uŶ seĐteuƌ où le Đouƌs 
d’eau altĠƌĠ s’est ƌĠajustĠ eŶ ĐƌĠaŶt des banquettes alternes (Cf. 3.2.2.3). Plusieurs profils ont ainsi été mesurés 

à l’aide de ŵiƌe et la ŵoǇeŶŶe des LPB et PPB a ensuite été déterminée.  

Pour ce qui est de la méthode par le calcul, il a suffi de reprendre les valeurs de QPB obtenus à partir de la formule 

de Mayer présentée en 2.1.2. A partir de là, on a pu déduire les largeurs et profondeurs à plein bord de la section 

peƌŵettaŶt d’ĠĐouleƌ le dĠďit de Đƌue estiŵĠ avec les calculs présentés ci-dessous. 

Calcul de la largeur :  

� = (ܳ௕ሺͳ + ʹ�ሻଶ ଷ⁄ܭ௦�ଵ ଶ⁄  �ହ ଷ⁄ )ଷ ଼⁄
 

Calcul de la profondeur :  � = �� 
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Où  � =  �/� (Fournials, 2018)  

Pour utiliser ses formules, il a fallu :  

- Estimer le débit de plein bord  

- Calculer la pente i du secteur restauré. Pour cela il suffit de reprendre la pente déterminée 

postérieurement (Cf. 3.1.2.2) 

- Connaitre le rapport régionalisé de forme LPB/PPB Ƌui est Đhoisi eŶ foŶĐtioŶ du tǇpe de Đouƌs d’eau et 
notamment à la sinuosité et à la cohésion des futures berges. Cette valeur varie généralement de 6 à 8 

pour les petits Đouƌs d’eau de plaiŶe de faible énergie et aux berges de nature cohésives.  

- Estimer le coefficient de rugosité Ks du futur lit mineur. Il peut être calculé suivant plusieurs méthodes 

(méthode de Cowan, méthode empirique, etc.) mais doit toujours être évalué en tenant compte que le 

nouveau lit est plus lisse Ƌu’uŶ lit Ŷatuƌel daŶs les premier temps (le développement de la strate 

arbustive et arborée peut prendre plusieurs décennies) (Bramard and Boutet-Berry, 2020).  

2.2.3.3. SUCCESSION DE FACIES ET REPARTITION DE LA PENTE 

Le choix du tracé en plan détermine la manière dont le Đouƌs d’eau sera restauré entre les points A (limite amont) 

et B ;liŵite aǀalͿ eŶ suiǀaŶt l’aǆe de la ligŶe du talǁeg pƌĠdĠfiŶi tout en respectant certains paramètres comme 

Đ’est le Đas de la peŶte (Fournials, 2018). Dans un premier temps, la longueur totale en fonction du SI de référence 

est calculé :  

Lfinale = Laltérée x SI de référence 

Une fois Đette ǀaleuƌ oďteŶue, oŶ ĐalĐul la loŶgueuƌ d’oŶde λ, qui correspond à la distance entre chaque radiers, 

par le calcul suivant :  λ = ͳͲ x LPB 

Le Ŷoŵďƌe de poiŶt d’iŶfleǆioŶ Ŷ ;Ƌui ĐoƌƌespoŶd au Ŷoŵďƌe de radiers) est ensuite calculé :  

n = Lfinale  / λ 

Enfin, la pente est répartie suƌ l’eŶseŵďle de la zoŶe à restaurer. Pour cela il suffit de connaitre le ∆Z (différentiel 

altiŵĠtƌiƋue eŶtƌe l’aŵoŶt et l’aǀal du pƌojetͿ et de le ƌĠpaƌtiƌ suƌ le Ŷoŵďƌe de ƌadieƌs précédemment 

déterminé. Ainsi :  

Pente au droit des radiers = n / ∆Z 

2.2.3.4. MATELAS ALLUVIAL  

Pour caractériser la granulométrie de référence, le protocole Wolman (1954) a été appliqué sur 100 éléments du 

suďstƌat d’uŶe statioŶ de ƌĠfĠƌeŶĐe. Chaque élément a été prélevé de façon aléatoire à distance égale sur la 

station, tant en lit mouillé que sur le radier. Ils ont été mesurés à l’aide d’uŶ pied à Đoulisse au Ŷiǀeau de la 
perpendiculaire du plus grand axe.  

La fƌaĐtioŶ de ĐhaƋue ĠlĠŵeŶt a eŶsuite ĠtĠ dĠteƌŵiŶĠe à l’aide de l’ĠĐhelle gƌaŶuloŵĠtƌiƋue de Wentworth 

(1922) modifiée par Souchon and Malavoi (1989) présentée dans l’annexe 7.  

2.3.  DIMENSIONNEMENTS DE SUIVI  

2.3.1.  LE DIMENSIONNEMENT DU SUIVI SCIENTIFIQUE MINIMAL (SSM)  ET SITE DE 

DEMONSTRATION NATIONAL  

Le SSM est uŶe dĠŵaƌĐhe iŶitiĠe afiŶ de pƌoposeƌ uŶ Đadƌe ĐoŵŵuŶ d’ĠlaďoƌatioŶ, de ŵise eŶ œuǀƌe, d’aŶalǇse 
et d’iŶteƌpƌĠtatioŶ des suiǀis ĠĐologiques des opérations de restauratioŶ hǇdƌoŵoƌphologiƋue des Đouƌs d’eau. 
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Ce SSM est le suivi standardisé nécessaire pour intégrer le réseau de « sites de démonstrations » (annexe 8), 

auƋuel Đe pƌojet de ƌestauƌatioŶ hǇdƌoŵoƌphologiƋue de l’Aƌdouǆ eŶǀisage de faire partie.  

Le SSM impose de rigoureusement positionner trois stations de suivi de façon à caractériser les évolutions du 

ŵilieu liĠes à l’opĠƌatioŶ de ƌestauƌatioŶ. Elles doivent être positionnées de manière à assurer la représentativité 

morphodynamique, biologique du linéaire et ƌeŶdƌe Đoŵpte au ŵieuǆ de l’atteiŶte des oďjeĐtifs pƌiŶĐipauǆ de 
l’Ġtude. Les trois types de stations sont :  

- La statioŶ RestauƌĠe. C’est la statioŶ Ƌui peƌŵet de suiǀƌe les ĠǀolutioŶs liĠes à l’opĠƌatioŶ de 
restauration du site. L’oďjeĐtif est de pouǀoir suiǀƌe l’ĠǀolutioŶ de l’hǇdƌoŵoƌphologie et des 
peuplements biologiques au niveau des travaux réalisés. 

- La station Témoin non altérée (TNA). Cette station Ŷe suďit pas l’altĠƌatioŶ liĠe aux travaux et en est peu 

ou pas influencée. Elle est de préférence positionnée sur le même tronçon, en amont du site restauré. 

Son objectif est de détecter des modifications du sǇstğŵe pouǀaŶt iŵpaĐteƌ l’hǇdƌoŵoƌphologie ou les 
peupleŵeŶts ďiologiƋues Ŷ’ĠtaŶt pas liĠs aux travaux.  

- La station Témoin altérée (TA). Il s’agit d’uŶe statioŶ iŵpaĐtĠe paƌ le ŵġŵe tǇpe d’altĠƌatioŶ Ƌue la 
station Restaurée avant travaux. Comme la station TNA, elle Ŷe doit pas suďiƌ d’altĠƌatioŶ liĠe auǆ 
travaux et doit être positionnée sur le même tronçon, et idéalement en amont du linéaire restauré. 

L’oďjeĐtif de la statioŶ TA est de ƋuaŶtifieƌ l’ĠǀolutioŶ du ŵilieu et des peupleŵeŶts suƌ uŶe statioŶ 
suďissaŶt le ŵġŵe tǇpe d’altĠƌatioŶ, ŵais Ŷ’aǇaŶt pas ďĠŶĠfiĐieƌ de tƌaǀauǆ de ƌestauƌatioŶ (Rolan-

Meynard et al., 2019). 

 Les tƌois ĐoŵpaƌtiŵeŶts Ƌui foŶt l’oďjet d’uŶ suiǀi soŶt pƌĠseŶtĠs dans le tableau 7 avec les protocoles qui leurs 

sont associés.  

Tableau 7 : Synthèse des méthodes, protocoles et paramètres mesurés des suivis à réaliser dans le cadre du SSM 

Compartiment suivi Paramètres mesurés Protocole Référence Objectifs du protocole 

Hydromorphologique 

LPB, rapport 

Largeur/profondeur, QPB, 

puissance spécifique plein 

bord, HPB, profondeur, 

substrat minéral, berges, 

faciès, etc. 

CARHYCE 

(Caractérisation 

hydromorphologique 

des Đouƌs d’eauͿ 

(Baudoin 

et al., 

2017) 

Caractérisation 

hydromorphologique des cours 

d’eau paƌ appliĐatioŶ d’uŶ 
protocole de terrain. L’objectif est 

de suivre les évolutions apportées 

par le reméandrage (reprise des 

pƌoĐessus d’ĠƌosioŶ/ de dĠpôt, 
diversification des écoulements). 

Biologique 

IPR 

Guipe pratique de 

ŵise eŶ œuǀƌe des 
opérations de pêche 

à l’ĠleĐtƌiĐitĠ 

(Belliard et 

al., 2012) Suiǀƌe l’ĠǀolutioŶ des peupleŵeŶts 
avant-après travaux, les effets de la 

diversification des habitats sur les 

peuplements en lien avec la qualité 

de l’eau et le foŶĐtioŶŶeŵeŶt 
hydrologique. 

I2M2 
Norme NF T90-333 

NF T90-733 

(AFNOR, 

2017, 

2016) 

IBMR Norme NF T90-395 
(AFNOR, 

2003) 

Physico-chimique 

Température, pH, 

conductivité, oxygène 

dissous, turbidité, 

paƌaŵğtƌes liĠs à l’azote, 
au phosphore, au carbone 

organique, paramètre de 

l’eutƌophisatioŶ ;faĐultatif) 

Guide du 

prélèvement 

d’ĠĐhaŶtilloŶs eŶ 
rivières 

(Agence de 

l’eau Loiƌe-

Bretagne, 

2006) 

Suiǀƌe l’ĠǀolutioŶ de la phǇsiĐo-

chimie, détecter des perturbations 

éventuelles. 
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2.3.2.  LE DIMENSIONNEMENT DE SUIVI DES ZONES HUMIDES ANNEXES  

2.3.2.1. PRESENTATION DU CHOIX DU SUIVI 

Pouƌ suiǀƌe l’Ġtat, les foŶĐtioŶs et les pƌessioŶs des zoŶes huŵides du doŵaiŶe du BouĐhet, le Đhoiǆ s’est poƌtĠ 
sur la Boîte à Outils (BAO) pour le suivi de milieux humides lié au programme LigérO, qui est un dispositif 

d’oďseƌǀatioŶ eŶgagĠ suƌ le bassin de la Loire. Ce programme découle du projet MhéO coordonné par la 

FĠdĠƌatioŶ des CoŶseƌǀatoiƌes d’EspaĐes Natuƌels (CEN) qui a permis d’attƌiďueƌ une définition commune aux 

protocoles de suivis et de l’Ġǀaluation des milieux humides. La démarche de LigérO a un double objectif :  

- Eǀalueƌ l’Ġtat de ĐoŶseƌǀatioŶ des foŶĐtioŶŶalitĠs des zoŶes huŵides 

- Suiǀƌe et Ġǀalueƌ l’effiĐaĐitĠ des tƌaǀauǆ de ƌestauƌatioŶ des zoŶes huŵides (Blanchet and Hubert, 2018) 

L’iŶtĠƌġt est ĠgaleŵeŶt de ŵettƌe eŶ pƌatiƋue la formation sur l’utilisatioŶ de la BAO proposées au centre de 

formation du Bouchet.  

2.3.2.2. PROTOCOLES ET INDICATEURS 

Les protocoles et indicateurs que propose le programme LigérO présentés ci-dessous sont décrit dans le 

programme RhoméO ;CoŶseƌǀatoiƌe d’espaĐes Ŷatuƌels de Saǀoie, ϮϬϭϰͿ.  

La méthode préconise la mise en place de cinq protocoles (PO) permettant de faire le suivis des sept indicateurs 

(I) suivants :  

- I01 : Niǀeau d’huŵiditĠ du sol (PO1) 

- I02 : Indice floƌistiƋue d’eŶgoƌgeŵeŶt ;POϮͿ 
- I03 : Dynamique hydrologique de la nappe – piézomètres (PO3) 

- I06 : Indice floristique de fertilité du sol (PO2) 

- I07 : IŶtĠgƌitĠ du peupleŵeŶt d’odoŶates ;POϲͿ 
- I08 : Indice de qualité floristique (PO2) 

- I11 : Intégrité du peupleŵeŶt d’aŵphiďieŶs ;POϳͿ 

Les protocoles sont présentés en annexe 9.  

3. RESULTATS 

3.1.  DIAGNOSTIC DU MILIEU ACTUEL  

3.1.1.  HYDROGRAPHIE ET HYDROLOGIE  

3.1.1.1. GENERALITES 

L’Aƌdouǆ s’ĠĐoule suƌ uŶ liŶĠaiƌe de ϰϳ kŵ pƌeŶaŶt sa souƌĐe à AƌdoŶ daŶs le Loiƌet ;ϰϱ) avant de confluer avec 

la Loire à Saint-Laurent-Nouan dans le Loir-et-Cher (41). Les cinq pƌiŶĐipauǆ afflueŶts de l’Aƌdouǆ soŶt d’aŵoŶt 
en aval : le Petit Ardoux, le ru de VĠzeŶŶe, le ƌuisseau de Beauƌegaƌd, l’Iŵe et le ƌuisseau de Gelouǆ.  

L’eŶseŵďle du cheǀelu de l’Aƌdouǆ et de ses afflueŶts s’Ġtale suƌ plus de 108 km pour une surface de bassin 

versant de 386 km². Le linéaire du réseau hydrographique est donc considéré comme faible puisque sa densité 

est de 0.3 km/km². 

Au droit du projet, la surface du bassin versant est estimée à 163 km² (figure 6).   
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Figure 6 : Bassins hydrologiques de l'Ardoux (BD Carthage – ArcGIS) 

L’Aƌdouǆ et l’eŶseŵďle de ses afflueŶts soŶt ƌĠpaƌtis suƌ ĐiŶƋ ŵasses d’eau pƌĠseŶtĠes daŶs le taďleau Đi-dessous. 

Tableau 8 : Masses d'eau du bassin versant de l'Ardoux 

NOM DE LA MASSE D’EAU LIMITES GEOGRAPHIQUES DE LA MASSE D’EAU 

FRGR1566 L’Aƌdouǆ et ses afflueŶts depuis la souƌĐe jusƋu’à AƌdoŶ 

FRGR0300 L’Aƌdouǆ depuis AƌdoŶ jusƋu’à sa confluence avec la Loire 

FRGR1122 Le Petit Ardoux et ses affluents depuis la souƌĐe jusƋu’à sa ĐoŶflueŶĐe aǀeĐ 
l’Aƌdouǆ 

FRGR1111 Le Vézenne et ses affluents depuis la souƌĐe jusƋu’à sa ĐoŶflueŶĐe aǀeĐ 
l’Aƌdouǆ 

FRGR1091 Le Rau de Saint-Laurent-Nouan et ses afflueŶts depuis la souƌĐe jusƋu’à sa 
ĐoŶflueŶĐe aǀeĐ l’Aƌdouǆ 

 

La zoŶe d’Ġtude appaƌteŶaŶt à la ŵasse d’eau FRGR0300, possède un rang de Strahler de niveau 1 car est située 

à l’aŵoŶt de Đes pƌiŶĐipauǆ afflueŶts ;figure 7).  
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Figure 7 : Réseau hydrographique du bassin versant de l'Ardoux (SMETABA – BD Carthage – ArcGIS) 

3.1.1.2. REGIMES HYDROLOGIQUES 

• STATION HYDROLOGIQUE DE LAILLY-EN-VAL  

UŶe statioŶ de jaugeage de la ďaŶƋue ŶatioŶale de doŶŶĠes pouƌ l’hǇdƌoŵĠtƌie et l’hǇdƌologie ;Banque HYDRO) 

est située au seiŶ du ďassiŶ ǀeƌsaŶt de l’Aƌdouǆ (tableau 9). Elle est localisée à 7 km en aǀal de la zoŶe d’Ġtude, 
apƌğs l’afflueŶĐe du Petit Aƌdouǆ et du Vézenne.   

Tableau 9 : Station de suivi hydrométrique de l'Ardoux à Lailly-en-Val 

Code station Libellé station 
Code masse 

d’eau 

Libellé masse 

d’eau 

Surface du 

bassin versant 

Période du 

suivi 

K4443010 
L’Aƌdouǆ à 

Lailly-en-Val 
FRGR0300 

L’Aƌdouǆ 
depuis Ardon 

jusƋu’à sa 
confluence 

avec la Loire 

222 km² 1967 - 2019 

Le tableau présenté ci-dessous détail les débits caractéristiques calculés au niveau de la station sur une durée de 

52ans (1967 à 2019).  

Tableau 10 : Données principales du suivi hydrologique de l'Ardoux à Lailly-en-Val entre 1967 et 2019 

QMNA5 (m3/s)  0.024 Q10 8 

Module (m3/s) 0.521 Q50 11.5 

DC10 0.043 Q100 Non calculé 

Q2 4.1   
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Le ƌĠgiŵe hǇdƌologiƋue de l’Aƌdouǆ est de tǇpe « tempéré océanique » à saǀoiƌ Ƌue l’aliŵeŶtatioŶ du Đouƌs d’eau 
est essentiellement influencée par la pluviométrie et non par les nappes aquifères (Cf. 3.1.1.3).   

• STATION RCS A CLERY-SAINT-ANDRE 

Le ƌĠseau de ĐoŶtƌôle de suƌǀeillaŶĐe ;RCSͿ des eauǆ douĐes de suƌfaĐe ĐoŶĐeƌŶe les Đouƌs d’eau, les ĐaŶauǆ et 
les plaŶs d’eau. SoŶ ďut est d’Ġǀalueƌ l’Ġtat général des eauǆ et à suiǀƌe les ĐhaŶgeŵeŶts à loŶg teƌŵe de l’Ġtat 
des eaux suite à des ĐhaŶgeŵeŶts d’oƌigiŶes Ŷatuƌels ou anthropiques. Il est constitué de sites pérennes répartis 

suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe. 

Opérationnel depuis janvier 2007, chacune des stations qui le composent fait l’oďjet de suiǀis phǇsiĐo-chimiques 

et biologiques tous les deux ans, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à l’aƌƌġtĠ du Ϯϱ jaŶǀieƌ ϮϬϭϬ ĠtaďlissaŶt uŶ pƌogƌaŵŵe de 
suƌǀeillaŶĐe de l’Ġtat des eauǆ eŶ appliĐatioŶ de l’aƌtiĐle R. ϮϭϮ-ϮϮ du Đode de l’eŶǀironnement. 

La station RCS à Cléry-Saint-André dispose donc de 7 campagnes de données réalisées entre 2007 et 2019 sur les 

indicateurs biologiques (IPR, IBG DCE, IBMR, IBD) et paramètres physico-chimiques DCE ainsi que deux 

campagnes Carhyce en 2011 et 2017.  

• DEBITS D’ETIAGE ET DE MODULE  

Après interprétations des données issues de la reconstitution des chroniques de débit issues de la base de 

données CEMAGREF / IRSTEA, on obtient les résultats suivant :  

- Un module à 0.475 m3/s 

- Un Q2 à 4.894 m3/s 

- Un Q10 à 9.406 m3/s 

 

•  DEBITS CARACTERISTIQUES AU DROIT DU PROJET : QPB  

Le QPB actuel au droit du projet a été obtenu à partir de deux formules. Le tableau suivant fait une synthèse des 

données et résultats obtenus à partir de la formule de Manning-Strickler :  

Tableau 11 : Synthèse des valeurs du calcul du débit plein bord 

Paramètres Provenance de la donnée Valeurs 

LPB (moyen en m) Partie 3.1.2.1 8.08 

PPB (moyen en m) Partie 3.1.2.1 1.09 

Pente (en m/m) Partie 3.1.2.2 0.0018 

K (coefficient de rugosité) Calcul - méthode en 2.1.2 21 

QPB (m3/s)  8.31 

Les résultats obtenus à partir de la formule de Mayer sont présentés en 3.2.2.3 par souci de répétition et 

puisƋu’ils sont également nécessaire pour déterminer les dimensions du gabarit à restaurer.  

3.1.1.3. NAPPES AQUIFERE EN RELATION AVEC L’ARDOUX  

Deux réservoirs aquifères soŶt ĐoŶŶeĐtĠs au ƌĠseau hǇdƌogƌaphiƋue de l’Aƌdouǆ :  

- La nappe de Beauce 

- La nappe alluviale de la Loire 

 Au dƌoit de la zoŶe d’Ġtude, une seule des deux nappes est présente à savoir la nappe alluviale de la Loire. Elle 

est d’ailleuƌs ǀisiďle auǆ aďoƌds de l’Aƌdouǆ à ĐeƌtaiŶs eŶdƌoits sous foƌŵe d’affleuƌeŵeŶts d’eau ou de satuƌatioŶ 
des alluvions à faible profondeur (Colin, 2019).  
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3.1.2.  CARACTERISTIQUES HYDROMORPHOLOGIQUES  DE L’ARDOUX   

3.1.2.1. LIT MINEUR ET SINUOSITE  

Le lit ŵiŶeuƌ de l’Ardoux se situe en rive gauche de la plaine alluviale de la Loire. 

Les 1200 m de linéaire sur le site à restaurer sont caractérisés par un indice de sinuosité estimé à 1.05, soit une 

valeur relativement faible. Il est ĐoŶsidĠƌĠ Đoŵŵe Đouƌs d’eau suďƌeĐtiligne. Au niveau de la zone humide, 

apparue que récemment, l’Aƌdouǆ Ŷe pƌĠseŶte pas non plus un profil très sinueux. Il aurait plutôt tendance à se 

soumettre au substrat que compose son lit mineur à savoir de la vase.  

Trois profils en travers ont été réalisés à trois endroits présentant des caractéristiques différentes malgré un 

linéaire relativement homogène. La largeur du lit plein bord variant de 6.4 à 10.4 m présente un profil de lit 

emboité, traduisant des modifications importantes de l’Aƌdouǆ doŶt l’oƌigine est sans doute anthropique. Les 

hauteurs de berges traduisent également une forte incision. Les dimensions moyennes obtenues sont :  

- LPB = 8.08 m 

- PPB = 1.09 m 

Leurs représentations sont présentées en annexe 10. 

3.1.2.2. PENTE 

La peŶte du lit ŵiŶeuƌ de l’Aƌdouǆ est très faible (figure 8). Elle indique une pente moyenne de 0.0018 m/m, soit 

une pente de 1.8‰. Elle a été caractérisée sur le tƌoisiğŵe seĐteuƌ du site d’Ġtude Đe Ƌui ƌepƌĠseŶte un dénivelé 

de 37.6 cm pour un linéaire de 830 m de long. Si l’oŶ ƌajoute le raccord côte limite amont du domaine du Bouchet 

au profil en long, on obtient une pente encore plus faible, de 0.2‰ (la courbe est présentée en annexe 11). Le 

dénivelé obtenu entre ces deux limites est de 22 cm pour 380 m de linéaire. Au total le dénivelé entre les deux 

limites amoŶt et aǀal du site d’Ġtude est de ϱϵ.ϲ Đŵ suƌ une longueur de 1210 m.  

Si l’oŶ se ƌĠfğƌe à la ŵĠthode pƌĠĐoŶisĠe paƌ STREAM-CE qui permet de connaitre la peŶte de l’eau, le résultat 

s’aǀğƌe totaleŵeŶt diffĠƌeŶt à la pente obtenue au droit du secteur 3. En effet, le calcul indique une pente de 

Ϭ.ϱϯ‰ soit une diffĠƌeŶĐe d’un peu plus de ϭ.Ϯ‰. Cette différence s’explique en raison de l’effet retenu causé 

par les ouvrages présents sur le cours d’eau.  

La ǀaleuƌ Ƌui a ĠtĠ ƌeteŶue pouƌ la suite de l’Ġtude est Đelle de la dƌoite d’ĠƋuatioŶ liŶĠaiƌe à saǀoiƌ ϭ.ϴ‰.  

Sur le profil en long présenté ci-dessous on remarque la présence de différents ouvrages ayant plus ou moins un 

iŵpaĐt suƌ le pƌofil eŶ loŶg du Đouƌs d’eau. De façoŶ gĠŶĠƌale, le lit du Đouƌs d’eau a teŶdaŶĐe à s’affaisseƌ eŶ 
aǀal d’uŶ ouǀƌage par la formation d’une fosse de dissipation de l’énergie de l’eau occasionnée par la chute 

d’eau. Les embâcles présents sont les ƌestes d’uŶ aŶĐieŶ barƌage de Đastoƌ, Ƌui Ŷ’est plus haďitĠ depuis ƋuelƋues 
temps. Une zone type plateau est également visible de 24.8 à 570.7 m sur le profil en long. Cette zone est le 

ƌĠsultat d’uŶe accumulation de sédiments due à des embâcles présents en aval de la zone occasionnant un effet 

de retenu (visible sur le profil de la ligne d’eau).  
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3.1.2.3. PUISSANCE THEORIQUE 

Les valeurs utilisées pour calculer la puissance spécifique sont présentées dans le tableau suivant :  

Tableau 12 : Synthèses des valeurs du calcul de la puissance spécifique 

Paramètres Valeurs 

ρ 9807 N/m-3 

J 0.0018 m/m 

Q 8.31 m3/s 

L 8.08 m 
  

Ainsi pour un débit QPB estimé à 8.31 m3/s, la puissaŶĐe spĠĐifiƋue de l’Aƌdouǆ est estiŵĠe à 18.16 W/m-2, ce qui 

ĐoƌƌespoŶd à uŶ dĠďit peu ĠŶeƌgĠtiƋue où les pƌoĐessus d’ĠƌosioŶ des ďeƌges ou d’appoƌt de solides sont nuls.  

3.1.2.4. FACIES D’ECOULEMENT 

Les sorties de terrain ont fait état de :  

- Laŵe d’eau < ϲϬ Đŵ suƌ l’eŶseŵďle de la zoŶe ĠtudiĠe (présence de fosses de 56 cm de profondeur 

maximum) 

- Vitesse d’ĠĐouleŵeŶt faibles suƌ l’eŶseŵďle de la zoŶe ĠtudiĠe 

- Profils en travers généralement symétrique (même si quelques fosses étaient présentes) 

Le seĐteuƌ d’Ġtude est ŵajoƌitaiƌeŵeŶt oĐĐupĠ paƌ uŶ seul tǇpe de faĐiğs d’ĠĐouleŵeŶt : le plat lentique. 

Cependant deux autres types de faciès ont pu être observés tels que des fosses d’affouillement et des plats 

courants. 

3.1.2.5. MATELAS ALLUVIAL 

Les nombreuses visites de terrains nous montrées que le matelas alluvial sur le site d’étude est essentiellement 

ĐoŵposĠ d’alluǀioŶs aǀeĐ ĐeƌtaiŶs eŶdƌoits ou des matériaux sableux sont retrouvés. On retrouve également une 

grande quantité de matériaux organiques fins (vase) qui sédimentent, notamment au niveau de l’aŶĐieŶŶe 
assiette du plaŶ d’eau. De fait, le protocole de Wolman (1954) n’a pas pu être appliqué en raison d’un manque 

de radier et plat lentique sur le cours d’eau montrant une granulométrie plus importante. 
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Figure 8 : Profil en long et droite de régression linéaire du fond du lit mineur de l'Ardoux 
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3.1.2.6. BERGES 

Malgré la différence entre les profils en travers étudiés, certaines similitudes ressortent :  

- Une puissance spécifique faible donc peu favorable aux 

processus érosifs latéraux 

- Un tracé du lit mineur majoritairement rectiligne traduisant 

un potentiel érosif faible 

- Une absence de protection de berge 

Les hauteurs de berges sont assez importantes au niveau de la 

zone rectifiée attestant de l’incision du lit et présentent de 

nombreuses caǀitĠs doŶt les ƌagoŶdiŶs soŶt à l’oƌigiŶe ;figure 9). 

Ces bouches de terriers sont responsables de l’aĐĐĠlĠƌatioŶ du 

phĠŶoŵğŶe d’ĠƌosioŶ eŶ pied de berge et de leur effondrement. 

3.1.3.  ZONES HUMIDES  

3.1.3.1. IDENTIFICATION ET DELIMITATION 

Plusieurs zones humides sont présentes sur le site du Bouchet. Trois mares ont été inventoriées ainsi que 

l’assiette de l’aŶĐieŶ plaŶ d’eau (figure 10). Ces zones sont visibles sur les images du Lidar (annexe 15).  

 

Figure 10 : Localisation des zones humides annexes du domaine du Bouchet (OFB - ArcGIS) 

3.1.3.2. INVENTAIRE FAUNISTIQUE 

Un inventaire entomologique a été réalisé en 2020 paƌ le laďoƌatoiƌe d’ĠĐo-entomologie d’OƌlĠaŶs suƌ l’eŶseŵďle 
du domaine du Bouchet. En tout, 1 935 observations ont été effectuées pour un total de 239 espèces répertoriées 

dont 15 espğĐes d’iŶtĠƌġt patƌiŵoŶial (Chapelin-Viscardi, 2020).  

Parmi celles-ci, Donacia crassipes. Toutes les espèces de donacies sont menacées au niveau régional et classées 

déterminantes des Zones Natuƌelles d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF). Elles se 

Figure 9 : Bouches de terrier de ragondin creusées dans 

la berge de l'Ardoux 
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développent aux dépens de la végétation aquatique ou subaquatique (Bordy et al., 2012) et sont en régression 

au niveau national et européen. Elle a été observée sur les nénuphars sur lesquels elle se développe (Nymphaea 

alba et Nuphar lutea), situés au niveau de la zone humide de l’aŶĐieŶ ĠtaŶg ;seĐteuƌ Ŷ°ϭͿ.  

Cet inventaire met également en avant la présence de Coenagrion mercuriale, une demoiselle protégée et 

inscrite à la Directive Habitat européenne. Cette espèce a été observée au niveau de la mare du château, la mare 

de la feƌŵe et le loŶg de l’Aƌdouǆ (Chapelin-Viscardi, 2020).  

L’iŶtĠƌġt des ŵilieuǆ aƋuatiƋues et huŵides est doŶĐ esseŶtiel au maintien de nombreuses espèces dont celles 

citées précédemment qui sont respectivement des espèces menacées et protégées. 

L’iŶǀentaire complet est présenté en annexe 12.  

3.1.3.3. INVENTAIRE FLORISTIQUE 

Le Conservatoire Botanique National du Bassin Parisien (CBNBP) prévoit de réaliser un inventaire floristique ainsi 

Ƌu’uŶe Đaƌtogƌaphie phytosociologique de la flore des prairies ainsi que des zones humides sur les périodes de 

mai et juillet 2021 du domaine du Bouchet. 

Celui réalisé avec Marine Colombey donne déjà un aperçu du cortège floristique présente sur les zones humides 

avec un total de 50 espèces déterminées suƌ l’eŶseŵďle des zoŶes humides du domaine du Bouchet. Les résultats 

sont présentés en annexe 13. 

3.2.  DIMENSIONNEMENT DU PROJET 

3.2.1.  STATION DE REFERENCE  

AǇaŶt fait l’oďjet de pƌofoŶdes ŵodifiĐatioŶs pouƌ des ƌaisoŶs d’usages et d’eŶjeuǆ suƌ la totalité de son linéaire, 

aucune station de référence n’a pu être retrouvée suƌ l’Aƌdouǆ. EŶ effet, les iŶteƌǀeŶtioŶs suƌ le Đouƌs d’eau ont 

pu être décelées dès le XIXème siğĐle aǀeĐ l’appaƌitioŶ de l’ĠtaŶg suƌ le domaine du Bouchet. 

CepeŶdaŶt, uŶe statioŶ situĠe à l’aŵoŶt du site d’Ġtude (figure 11) a ƌeteŶu l’atteŶtioŶ puisƋu’elle présentait des 

caractéristiques de réajustement pouvant servir de référence à savoir un profil de réajustement en banquettes 

plus ou ŵoiŶs ŵatuƌes et uŶe gƌaŶuloŵĠtƌie plus gƌossiğƌe Ƌue le ƌeste du Đouƌs d’eau. Les mesures des profils 

en travers au niveau des banquettes les plus matures ont été utilisées notamment la moyenne de ses LPB et PPB 

ainsi que la granulométrie (détaillées dans les parties suivantes) pour mener la méthode de dimensionnement 

par analogie. 
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3.2.2.  PARAMETRES DU DIMENSIONNEMENT  

3.2.2.1. TRACE EN PLAN  

Les recherches de références historiques du domaine du Bouchet ont débuté avec les cartes de Cassini datant 

de XVIIIème siècle qui Ŷ’oŶt ƌieŶ ŵoŶtƌĠ de tƌğs dĠtaillĠ ;figure 12). Le Đouƌs d’eau seŵďle divisé en deux bras, 

large et rectiligne à une échelle peu précise. 

La Đaƌte de l’Ġtat-major (1820-1866) (figure 13) indique déjà 

la pƌĠseŶĐe de l’ĠtaŶg aǀeĐ uŶ tƌaĐĠ de l’Aƌdouǆ plus siŶueuǆ 
que celui de la carte précédente. Le tracé semble avoir peu 

évolué par rapport au tracé actuel et on remarque que le 

ďƌas de ĐoŶtouƌŶeŵeŶt Ŷ’est pas eŶĐoƌe pƌĠseŶt. Les 

bâtiments du domaine sont déjà présents ce qui laisse 

supposeƌ Ƌue l’ĠtaŶg fut aŵĠŶagĠ à Đette pĠƌiode tout 
comme le reste du couƌs d’eau.  

 

Figure 13 : Carte de l'état-major (1820-1866) (Géoportail) 

Après une recherche sur les cartes historiques peu 

concluante, les recherches se sont tournées sur les 

archives du domaine.  

Les documents consultés aux archives 

départementales Ŷ’oŶt pas peƌŵis de connaitre le 

gaďaƌit d’oƌigine mais permettent de dater la 

création du bras de contournement eŶ l’aŶ ϭϴϲϵ. C’est ĠgaleŵeŶt à Đette pĠƌiode Ƌue l’Aƌdouǆ a Ġté recalibré 

(1m pour la PPB, 4m de LPB, des berges inclinées à 45°).  

)oŶe d’Ġtude 

Zone d’Ġtude 

Figure 11 : Localisation de la station de référence avec coordonnées GPS (ArcGIS) 

Figure 12 : Carte de Cassini (Géoportail) 
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Les dernières interventions survenues sur le cours d’eau suite à l’ĠlaƌgisseŵeŶt du lit ŵiŶeuƌ, soŶt des opĠƌatioŶs 
de Đuƌages et d’eŶtƌetieŶ de la ƌipisǇlǀe du ĐheŶal de l’Aƌdouǆ. Ces iŶteƌǀeŶtioŶs dateŶt du XIXème siècle et furent 

répétées jusƋu’au XXème siècle. Des archives datant de la fin du XXème siècle ont montré que de grands travaux 

ont eu lieux en 1991 suite au recalibrage effectué en 1981, Ƌui Ŷ’aǀait pas ĠtĠ « entretenu » depuis (annexe 14).   

UŶe Ġtude ƌĠalisĠe eŶ ϮϬϭϵ paƌ le ďuƌeau d’Ġtude IŶgĠƌop de l’Aƌdouǆ suƌ uŶ site d’étude localisé en aval du 

bassiŶ ǀeƌsaŶt ŵoŶtƌe Ƌue le Đouƌs d’eau est ďel et ďieŶ daŶs soŶ talǁeg d’oƌigine mais présente un lit mineur 

relativement modifié (Colin, 2019).  

Concernant les données Lidar, elles ne permettent pas de dire si le lit ŵiŶeuƌ du Đouƌs d’eau est bien dans son 

talweg d’origine (annexe 15). En revanche, elles ŵetteŶt eŶ ĠǀideŶĐe la tƌaĐe d’uŶ aŶĐieŶ ďƌas ĐoŶŶeĐtaŶt le 
Grand Ardoux avec le Petit Ardoux.  

Dans le cas où l’Aƌdouǆ Ŷe seƌait pas daŶs soŶ talǁeg d’oƌigiŶe, des études complémentaires pourraient être 

réalisées via des études topographiques à partir du LiDAR du SIEL (outils profils de Qgis) et pédologiques de 

terrain et ce par de la géodétection (radar de sol), ou de la détection des horizons avec des galets roulés (Ballais 

et al., 2005).  

3.2.2.2. SINUOSITE 

Le coefficient de sinuosité a été mesuré au Ŷiǀeau du site d’Ġtude à paƌtiƌ d’uŶe Đaƌte de l’Ġtat-major. Le tracé 

pris pour référence a été choisi car il s’agissait du segment le plus sinueux du cours d’eau. La carte est présentée 

daŶs l’aŶŶeǆe ϭ6. La valeur du coefficient de sinuositĠ d’oƌigiŶe ainsi obtenue est de 1.33 pour des valeurs de :  

- Longueur écologique : 2.81 km 

- Longueur euclidienne : 2.12 km 

3.2.2.3. GABARIT  

Comme il a été indiqué précédemment, une station localisée eŶ aŵoŶt de la zoŶe d’Ġtude a ƌeteŶu l’attention 

en raison des banquettes plus ou moins matures qui s’y développaient (figure 14). Les mesures relevées au droit 

de ces banquettes sont :  

- LPB ≈ ϭ.ϯ m 

- HPB ≈ 0.4 m 

-  

Afin d’eŶƌiĐhiƌ les doŶŶĠes, la ŵĠthode de dimensionnement par le calcul a 

également été appliqué à commencer par la définition du débit de crue moyenne 

journalière aux fréquences de retour allant de 1.1 à 2 ans issue de la formule de 

Mayer. Les résultats obtenus sont présentés dans l’annexe 17.  

A partir de ces résultats, les largeurs et hauteurs à plein bord ont pu être définies 

en fonction des débits de crue moyenne journalière de fréquence 1.1, 1.5 et 2 

ans. Le tableau 13 présente les résultats ainsi obtenus.  

Tableau 13 : Valeurs des LPB et PPB moyenne en fonction du débit de crue moyenne journalière (1.1, 1.5 et 2 ans) 

T (TEMPS DE RETOUR 

EN AN) 

QPB (M3/S) LPB (MOYENNE EN M) PPB (MOYENNE EN M) 

1.1 0.98 3.08 0.62 

1.5 2.20 4.17 0.83 

2 2.92 4.64 0.93 

Figure 14 : Station se 

rapprochant du critère de 

référence située en amont du 

secteur d'étude 
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AfiŶ de faǀoƌiseƌ le dĠďoƌdeŵeŶt de l’Aƌdouǆ daŶs soŶ lit ŵajeuƌ, la fƌĠƋueŶĐe du dĠďit de Đƌue de ŵoǇeŶŶe 

journalière choisie est comprise entre 1.1 et 1.5 ans. Malgré cela les valeurs de LPB et PPB semblent être 

surdimensionner par rapport au cours d’eau aĐtuel puisqu’elles correspondent au projet de curage datant de 

1869 dont le but était d’agrandir le gabarit de l’Ardoux. La largeur est quasiment triplée paƌ ƌappoƌt à Đe Ƌue l’on 

a observé sur le terrain. De fait, le gabarit qui a été retenu pour diŵeŶsioŶŶeƌ le futuƌ gaďaƌit du Đouƌs d’eau 
correspond aux valeurs relevées sur le terrain à savoir :  

- LPB = 1.3 m 

- PPB = 0.4 m  

3.2.2.4. SUCCESSION DE FACIES D’ECOULEMENT ET REPARTITION DE LA PE NTE 

La succession de faciès d’écoulement et la répartition de la pente se déterminent à partir de radiers. Ces zones 

correspondent aux faciès où la laŵe d’eau seƌa piŶĐĠe et pƌeŶŶeŶt pouƌ seĐtioŶ d’ĠĐouleŵeŶt le gaďaƌit de 
référence défini précédemment. 

Connaissant le coefficient de sinuosité de référence, on peut en tirer la longueur du futur tracé soit : 1.3 x 830 m 

= 1080 m de Đouƌs d’eau à ƌestauƌeƌ au Ŷiǀeau du seĐteuƌ ƌeĐtiligŶe. De plus, d’apƌğs le pƌofil eŶ long (Cf. 3.1.2.2), 

le ∆) s’Ġlğǀe à ϯϳ.ϲ Đm.  

D’apƌès les données énumérées ci-dessus on peut en déduire les caractéristiques des radiers :  

- Distance entre chaque radier après calcul : 13 mètres.  

- Nombre de radiers : 
ଵ଴଼଴ ௠ଵଷ ௠  =  ͺ͵ ݏݎ݁�݀ܽݎ 

- Dénivelé par radier entre la tête et le pied de radier : 
଼ଷଷ଻.଺ ௖௠ ≈ ʹ.ʹ ܿ݉ 

3.2.2.5. MATELAS ALLUVIAL  

L’aŶalǇse des ϭϬ0 éléments sédimentaires sur le radier de référence nous révèle :  

- 16% des éléments mesurés (D16) ont un diamètre inférieur à 14 mm 

- 50% des éléments mesurés (D50) ont un diamètre inférieur à 23 mm 

- 84% des éléments mesurés (D84) ont un diamètre inférieur à 36.2 mm 

- Une étendue granulométrique (rapport D16/D84) de 0.39 

La répartition granulométrique du radier est illustrée en annexe 18.  

La fraction de chaque classe granulométrique a ensuite été déterminée à partir la classe granulométrique des 

graviers grossiers. En effet, la fƌaĐtioŶ fiŶe est dĠjà suƌƌepƌĠseŶtĠe suƌ le site d’Ġtude Đe pouƌƋuoi elle Ŷ’a pas ĠtĠ 
prise en compte (tableau 14).  

Tableau 14 : Représentation des classes granulométriques dans le radier de référence 

Classe granulométrique Pourcentage représenté 

Graviers grossiers 24% 

Cailloux fins 53% 

Cailloux grossiers 19% 

Pierres fines 4% 

3.3.  PROPOSITIONS DE RESTAURATION DES SECTEURS 1, 2 ET 3 

3.3.1.  SECTEUR 1 :  ANCIENNE RETENUE DU PLAN D’EAU 
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D’apƌğs les iŶǀeŶtaiƌes fauŶistiƋues et floƌistiƋues (annexes 12 & 13) des zones humides du site du Bouchet, 

certaines espèces rares sont présentes telles que Donacia sp. aperçue au Ŷiǀeau de l’aŶĐieŶŶe assiette du plaŶ 
d’eau.  

La zone humide localisée daŶs l’aŶĐieŶ plaŶ d’eau Ŷe deǀƌait subir aucune modification, le principe étant de la 

maintenir. Seul le lit mineur de l’Aƌdouǆ doit être restauré ainsi que sa pente de façon à retrouver une continuité 

d’ĠĐouleŵeŶt ĐoŶtƌaiƌeŵeŶt à Đe Ƌui est observable actuellement ; le remous engendré par le seuil du radier du 

pont qui sépare les secteurs 1 et 2 ƌedoŶŶe uŶ pƌofil de plaŶ d’eau aǀeĐ une surface d’eau stagŶaŶte iŵpoƌtaŶte. 
Cela prend en compte la recharge du matelas alluvial selon les fractions granulométriques estimée en 3.2.2.5. 

La ƌestauƌatioŶ du Đouƌs d’eau depuis l’aval peƌŵettƌa à la Ŷappe d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de se rehausser tout en 

maintenant le caractère humide de la zone comme ce fut le cas dans plusieurs projets (Ravot et al., 2020).  

La ŵise eŶ œuǀƌe de Đes tƌaǀauǆ ŶĠĐessite l’aĐĐğs à des eŶgiŶs de ĐhaŶtieƌ adaptés aux milieux humides (à faible 

portance) daŶs le ďut d’aliŵeŶteƌ le lit du Đouƌs d’eau eŶ gƌaŶuloŵĠtƌie et de façonner le tracé du lit en limitant 

au maximum le passage sur la zone humide. 

Plusieurs travaux de restauration en référence à ce type de milieux ont déjà vu le jour tel que la restauration de 

la Houzée sur la commune de Selommes (41) (CPIE Val de Gartempe, 2019a) et la déconnexion de l’étang 

communal et restauration de l’Echandon à Manthelan (37) (CPIE Val de Gartempe, 2019b). 

3.3.2.  SECTEUR 2 :  ZONE INTER PONTS 

Compte tenu des contraintes physiques de la zone, entourée par deux ponts qui ne seront pas supprimés et une 

loŶgueuƌ assez faiďle ;ϯϱŵͿ, la ŵeilleuƌe solutioŶ est d’aŵĠŶageƌ des ďaŶƋuettes alternes afin de restaurer au 

mieux le gabarit hydraulique en lit emboité (figure 15). L’oďjeĐtif ĠtaŶt de ƌesseƌƌeƌ le lit ŵiŶeuƌ aĐtuel qui est 

trop large et trop profond par rapport à son gabarit naturel.  

Les banquettes devront avoir les caractéristiques suivantes :  

- Longueur (entre 6 à 10x) : ͸ × ��ܮ  soit ͸ × ͳ.͵ = ͹.ͺ ݉ 

- Forme : « haricot » 

- Composition : matériaux adaptés de façon à 

façonner le nouveau lit mineur selon le gabarit qui 

sera mis eŶ plaĐe et de ĐƌĠeƌ des zoŶes d’iŶteƌfaĐes 
entre le lit mineur et le lit majeur, favorable à la 

biodiversité.  

Des ƌadieƌs seƌoŶt ŵis eŶ plaĐe à l’iŶfleǆioŶ de ĐhaĐuŶe des 
courbes réalisées par le lit mineur soit à la superposition de 2 

banquettes successives. Ils seront composés de granulats adaptés à la pente. Comme pour le secteur 1 la pente 

va devoir être restaurée pour retrouver uŶe ĐoŶtiŶuitĠ de l’ĠĐouleŵeŶt hǇdƌauliƋue et sĠdiŵeŶtaiƌe et Đoŵďleƌ 
la fosse liée au pont, située à son aval. Il en est de même pour la recharge du matelas alluvial qui semble 

nécessaire au vu de son homogénéité (alluvion et vase).  

Pour réaliser ces traǀauǆ l’aĐĐğs à des eŶgiŶs est ĠgaleŵeŶt ŶĠĐessaiƌe pouƌ les ŵġŵes ƌaisoŶs ĐitĠes daŶs le 
paragraphe précédent (3.3.1). 

Pour reprendre un exemple pertinent, une partie de la restauration de la Veude de Ponçay dans le cadre de 

mesures compensatoires sur les communes de Marigny Marmande, Pussigny et Ports (37) consistait à créer des 

banquettes par retalutage des berges, dont le but est de n’avoir recours à aucun apport de terre extérieur au 

projet (CPIE Val de Gartempe, 2018). 

Figure 15 : Exemple de restauration hydromorphologique à 

l'aide de banquettes alternes en lit emboité (M. Bramard) 
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3.3.3.  SECTEUR 3 :  ZONE RECTIFIEE 

Le diagnostic a permis de mettre en évidence plusieurs dysfonctionnements importants de l’Aƌdouǆ aǀeĐ 
notamment la pƌĠseŶĐe d’uŶ faĐiğs d’ĠĐouleŵeŶt assez hoŵogğŶe ;plat leŶtiƋueͿ, uŶ suƌdiŵeŶsioŶŶeŵeŶt du 
Đouƌs d’eau et des ďeƌges ƌelatiǀeŵeŶt hautes aǇaŶt pouƌ ĐoŶsĠƋueŶĐe uŶe faiďle diǀeƌsitĠ d’haďitat. De plus, 

d’apƌğs les inventaires des zones humides annexes, la ŵaƌe situĠe daŶs la pƌaiƌie au Ŷoƌd du doŵaiŶe s’aǀğƌe 
intéressante puisque des Coenagrion mercuriale ont été observés à cet endroit.  

La restauration de cette zone consisterait aiŶsi à dĠplaĐeƌ le Đouƌs d’eau eǆ-nihilo au droit de la zoŶe d’Ġtude 

puisque le lit mineur actuel est trop fortement incisé et demanderait un apport de matériaux conséquent (qui 

aurait nécessairement une répercussion sur le coût des travaux). Cette restauration impliquerait la réduction du 

lit mineur (avec les dimensions du gabarit de référence) qui permettra de favoriser le débordement du cours 

d’eau dans son futur lit majeur.   

Le tracé imaginé à partir des paramètres calculés (SI, longueur du nouveau tracé) évoluera dans la prairie en rive 

gauche pour ne pas affecter la parcelle agricole située en rive droite, plus intéressante d’après l’agriculteur qui 

s’en occupe (qualité fourragère) et sert également de zone de tire en lien avec les formations proposées par le 

centre de formations du Bouchet. Le lit mineur franchira l’ancien lit au niveau de l’ancien gué ou les berges sont 

beaucoup plus basses pour ensuite rejoindre la rive droite où est située la mare (scénario détaillés dans le 

prochain paragraphe). Ce franchissement de l’ancien lit mineur se fera en réalisant un apport de matériaux de 

façon à remettre à niveau le lit et servira également à former des merlons.  

Deux scénarii sont proposés quant à l’avenir de la mare :  

- Soit il est considéré que la mare est autosuffisante et n’a pas besoin d’apport hydrique supplémentaire 

pour pérenniser ; dans ce cas le tracé sera placé aux endroits les plus efficients (point bas) sans la 

prendre en compte 

- Soit il est considéré que la mare s’avère plus intéressante d’un point de vue écologique avec une source 

hydrique plus abondante ; dans ce cas on pourrait envisager de rapprocher le tracé de façon à connecter 

la nappe d’accompagnement de l’Ardoux à la mare.  

Pour répondre à cela, des études complémentaires (dont le suivi BAO) permettront de savoir quel scénario serait 

le plus judicieux d’appliquer. 

La ripisylve sera préalablement déboisée au niveau des zones qui nécessiteront des opérations de terrassement. 

Le boisement alluvial sera restauré dans un second temps.  

Les matériaux de déblais issus du terrassement seront valorisés in-situ pour les travaux de restauration des 

secteurs précédents et/ou serviront à rehausser le fond de l’aŶĐieŶ lit ŵiŶeuƌ de l’Aƌdouǆ. L’aŶĐieŶ lit foƌŵeƌa 
quant à lui une anneǆe hǇdƌauliƋue ĐoŶŶeĐtĠe au Đouƌs d’eau.  

Enfin, les radiers seront mis en plaĐe à l’iŶfleǆioŶ de ĐhaĐuŶe des Đouƌďes ƌĠalisĠes paƌ le Ŷouǀeau lit ŵiŶeuƌ.  

Les exemples de reméandrage de l’Echandon (figure 16) sur la commune de Tauxigny-Saint Bauld (37) (CPIE Val 

de Gartempe, 2019c) et de restauration de la continuité écologique et de l’hǇdƌoŵoƌphologie de l’Aigƌe à 

Romilly-sur-Aigre (SMAR, 2019) mettent en avant des travaux de reméandrage dont on pourrait tirer profit pour 

la restauration de ce secteur.  
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Figure 16 : Reméandrage de l'Echandon sur la commune de Tauxigny-Saint Bauld (37) (M. Bramard) 

3.4.  DIMENSIONNEMENT DU SUIVI  

3.4.1.  SUIVI SCIENTIFIQUE MINIMAL  

Parmi les trois stations de référence nécessaires au SSM, des hypothèses ont été émises quant à leur position.  

En raison de la diǀeƌsitĠ du site d’Ġtude et de l’eŶjeu Ƌue ƌepƌĠseŶtent les zones humides annexes, on envisage 

de positionner plusieurs stations restaurées. La première serait nécessairement localisée au niveau du secteur 1, 

et la seconde se situerait sur le troisième. La station Témoin Altérée (TA) pourrait être représentée par la station 

RCS situĠe à l’aŵoŶt du domaine du 

Bouchet et donc ne sera pas 

impactée par les futurs travaux de 

restauration. La station Témoin Non 

Altérée (TNA) Ŷ’a pas eŶĐoƌe ĠtĠ 
déterminée mais pourrait être 

positionnée au niveau du secteur de 

référence sur lequel plusieurs 

relevés ont été réalisés pour cette 

étude (figure 17).  

Figure 17 : Localisation des stations du SSM 

(IED Carhyce - ArcGIS) 

NB : Les stations restaurées du SSM 

ont été localisées sur le tracé actuel 

de l’Aƌdoux pouƌ doŶŶeƌ uŶ oƌdƌe 
d’idée ŵais dans les faits elles seront 

disposées sur le cours restauré.  

La fréquence du suivi va se baser sur la chronique « BACI » (before, after, contrôle, impact) comme il est conseillé 

dans le « Guide pour l'élaboration de suivis d'opérations de restauration hydromorphologique en cours d'eau » 

de Rolan-Meynard et al. (2019). Il préconise de réaliser de suiǀi aǀaŶt tƌaǀauǆ aǀaŶt l’aŶŶĠe pƌĠĐĠdaŶt les tƌaǀauǆ 
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jusƋu’à la veille du début des travaux. Pour rappel, les trois compartiments qui font l’objet du SSM sont la 

biologie, l’hydromorphologie ainsi que la physico-chimie. Un suivi photographique (terrestre et aérien) sera 

également appliqué au site d’étude.   

Le premier suivi après travaux doit être réalisé entre 9 et 15 mois après les travaux puis un an sur deux, toujours 

à la même période. Le suivi de la physico-chimie se fait sur une année glissante, il doit donc commencer environ 

6 mois après travaux et se poursuivre pendant 12 mois. Le suivi de la température débute à la pose des sondes 

environ un an avant les travaux et se termine à la fin des suivis, à au moins n+7.  

La figure 18 peƌŵet d’avoir un aperçu de la programmation nécessaire au SSM.  

 

Sachant que les travaux sont prévus à 2023, les suivis des compartiments biologique et physico-chimique vont 

être à réaliser dès que possible.  

Une fois les dates de travaux estimées et fixées, un tableau avec l’ĠĐhĠaŶĐieƌ de dates pouƌƌa ġtƌe ĐoŶçu.  

3.4.2.  SUIVI DES ZONES HUMIDES ANNEXES  

Les préconisations faites pour réaliser le suivi BAO fixent :  

- une à deux campagnes avant travauǆ pouƌ dĠfiŶiƌ l’Ġtat iŶitial 
- suivi biannuel les cinq premières années pour établir la teŶdaŶĐe d’ĠǀolutioŶ ;R+ϭ, R+ϯ, R+ϱͿ 
- poursuivre le suiǀi jusƋu’à dix ans (T+7, T+10) pour confirmer et valider la tendance.  

Ces suivis pourraieŶt doŶĐ faĐileŵeŶt s’iŶtĠgƌé au planning du SSM.  

Un suivi supplémentaire des insectes aquatiques et subaquatiques pƌoposĠ paƌ le laďoƌatoiƌe d’ĠĐo-entomologie 

permettrait de compléter le suivi BAO qui tient compte seulement du suivi des Odonates et SSM sur le 

compartiment biologie via le protocole IBG DCE. Le suivi entomologique inventorie en plus des Odonates, les 

Coléoptères (aquatiques et subaquatiques) et les Hémiptères (aquatiques et subaquatiques) 

Les DoŶaĐies Ƌue l’oŶ ƌetƌouǀe suƌ le seĐteuƌ ϯ et ĐoŶsidĠƌĠes Đoŵŵe espğĐes ŵeŶaĐĠes à l’ĠĐhelle euƌopĠeŶŶe, 
foŶt paƌtie de l’oƌdƌe des Coléoptères.  

Un devis proposaŶt le suiǀi suƌ uŶe pĠƌiode d’uŶ aŶ est pƌĠseŶtĠ eŶ aŶŶeǆe ϭ9. 

4. DISCUSSION 

4.1.  DIAGNOSTIC 

Cette étude permet de rendre compte de l’état actuel du cours d’eau avec ses principales caractéristiques. 

Cependant, le temps imparti n’a pas permis de dresser un diagnostic plus exhaustif ce pourquoi il serait 

intéressant de terminer ces recherches et de renseigner les paramètres qui n’ont pas pu être déterminés.   

Figure 18 : Programmation actualisée du SSM de l’hydroŵorphologie, la ďiologie et la physiĐo-chimie (Rolan-Meynard et al., 2019) 
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Parmi cela, la recherche du talweg d’oƌigiŶe qui reste encore en suspens puisqu’aucune des données exploitées 

dans ce rapport ne permet d’affiƌŵeƌ ou d’iŶfiƌŵeƌ l’hǇpothğse qu’il s’agit ďieŶ du talweg originel dans lequel 

l’Ardoux se trouve actuellement. Pour cela il faudrait effectuer les recherches complémentaire telles que la 

réalisation d’une étude pédologique du site en plus de l’analyse des données LiDAR via le logiciel Qgis comme il 

est mentionné précédemment.  

Il semble également nécessaire de compléter le profil topographique avec les données des secteurs 1 et 2 qui 

n’oŶt pas pu ġtƌe ƌelevé en raison de contraintes d’aĐĐessiďilitĠ. En plus de compléter le diagnostic du site 

d’Ġtude, cela permettrait de connaitre les paramètres de dimensionnement de restauration au droit de ces 

secteurs (par exemple connaitre le dénivelé attendu par tête de radier). 

Enfin, et toujours dans l’optique d’enrichir le diagnostic, il semble intéressant de faire un inventaire faunistique 

complet de la zone en ne prenant pas seulement en compte les insectes présents, mais aussi les amphibiens, 

l’avifaune, les mammifères ou encore les espèces piscicoles (des relevés ont été réalisées au niveau de l’ancien 

plan d’eau et de la station RCS mais n’ont pas été traités dans ce rapport par manque de temps). Concernant le 

cortège floristique du site d’étude, un inventaire est déjà prévu dans l’année 2021 et pourra compléter celui déjà 

réalisé.  

4.2.  PROPOSITIONS D ’AMENAGEMENTS  

Les propositions d’aŵĠnagements présentées dans ce rapport pour chacun des secteurs énoncent simplement 

celles qui semblaient pertinentes. Cela laisse donc le champ des possibles à d’autƌes pƌopositions au vu de la 

multitude de techniques que l’oŶ ĐoŶŶait à l’heuƌe aĐtuelle qui restent à déterminer.  

Autre paramètre non négligeable à prendre en compte est le degré d’aŵďitioŶ et le Ŷiǀeau d’efficacité attendu 

qui dépend généralement du coût des travaux envisagés. Il s’agit là encore d’un autre paramètre manquant à 

cette étude. 

Sachant que le site d’étude a pour ambition d’intégrer le programme de « sites de démonstration », la question 

qui se pose est de savoir s’il faut privilégier une restauration hydromorphologique la plus poussée qu’il soit sans 

que le prix ne soit considéré comme facteur limitant ou au contraire orienter les travaux selon les coût envisagés, 

comme ce qui est fait dans la plupart des cas.  

Pour rappel, les sites de démonstration ont pour but de servir d’exemple en termes de travaux de restauration 

hydromorphologique. Ils se doivent donc prendre en compte des techniques réalisables par la majorité des 

bureaux d’étude en charge de ces travaux, tout en incluant des prix accessibles.  

4.3.  PERSPECTIVES D’ETUDES  

Le dimensionnement du gabarit « projet » est un paramètre primordial de la réussite d’une restauration 

hydromorphologique. Dans ce cas, le secteur de référence sur lequel se base l’intégralité des mesures n’est pas 

totalement fiable. En effet, les banquettes qui s’y développaient, étaient plus ou moins matures. Ainsi, la 

recherche d’éléments complémentaires de référence est à envisager (hauteur d’implantation de la ripisylve sur 

les berges,) afin de conforter les valeurs de gabarits obtenus.  

Une fois cette valeur confortée, le tracé en plan final du projet pourra être déterminé en fonction des points de 

connexions amont / aval au projet, de la topographie du terrain la plus adaptée (recherche des points bas) et des 

caractéristiques du tracé en plan défini (coefficient de sinuosité, longueur d’oŶde et Ŷoŵďƌes de ƌadieƌsͿ. DaŶs 
un second temps, une estimation de la quantité de matériaux à remblayer et / ou déblayer ainsi que ceux 

nécessaires à la reconstruction du matelas alluvial pourra être menée au regard du tracé obtenu.  

Concernant le matelas alluvial, il est préconisé de reconstituer une épaisseur minimale de 20 cm et sur toute la 

largeur du lit. La granulométrie des cours d’eau de référence en région Centre-Val-de-Loire indiquent une 
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épaisseur moyenne du matelas alluvial d’environ 29 cm et une granulométrie moyenne sur les radiers à 51 mm 

(Boutet-Berry, 2019).   

Enfin, après avoir réalisé différents scénarii selon les modalités présentées dans le paragraphe précédent, 

différents tracés en plan leur correspondant devront être à réaliser tout en indiquant les différents 

aménagements prévus sur chaque secteur.  

CONCLUSION 

L’oďjet de Đette Ġtude Ġtait de pƌoposeƌ uŶ pƌojet de ƌestauƌatioŶ hǇdƌoŵoƌphologiƋue de l’Aƌdoux et de ses 

zones humides annexes sur le domaine du Bouchet à Dry. En raison des diverses contraintes et / ou 

caractéristiques physiques observées sur le site, il a été découpé en 3 secteurs : 

· La zoŶe huŵide situĠe daŶs l’aŶĐieŶŶe ƌeteŶue du plaŶ d’eau 

· La zone inter ponts  

· La zone rectifiée 

L’aĐƋuisitioŶ des paramètres hydromorphologiques par le biais de mesures sur le terrain, de calculs ou encore 

de recherches bibliographiques et historiques, a permis de dresser un prédiagnostic du site mettant en évidence 

plusieurs points sur le domaine du Bouchet :  

· La présence des zones humides riches Ƌue Đe soit d’uŶ poiŶt de vu faunistique ou floristique 

· Un dysfonctioŶŶeŵeŶt hǇdƌoŵoƌphologiƋue de l’Aƌdouǆ ĐausĠ paƌ de nombreuses altérations induites 

par des travaux subits depuis au ŵoiŶs ϭϴϬϵ ;d’apƌğs les archives départementales du Loiret) 

· une pente du lit très faible  

Connaissant ces caractéristiques, des propositions de dimensionnement de la restauration hydro morphologique 

de l’Aƌdouǆ et de diffĠƌeŶtes teĐhŶiƋues de ƌestauƌatioŶ oŶt ĠtĠ faites eŶ foŶĐtioŶ des ĐoŶtƌaiŶtes pƌĠseŶtes sur 

le site. Au ǀu de Đes pƌopositioŶs d’aŵĠŶageŵent, un suivi scientifique associĠ à la fois suƌ le Đouƌs d’eau et suƌ 
les zones humides connexes a pu être pƌoposĠ daŶs l’oďjeĐtif Ƌue le site iŶtğgƌe le réseau national des sites de 

démonstrations. 

Le temps imparti à cette étude n’a pas permis de recenser l’ensemble des possibilités de restaurations sur chacun 

des secteurs notamment au droit sur la zone de l’ancien plan d’eau, néanmoins il y figure les propositions 

d’aŵĠŶageŵeŶts qui offrent des perspectives intéressantes. La poursuite de cette étude semble donc nécessaire 

et aura pour but entre autres de conforter les valeurs de dimensionnement notamment du gabarit « projet » du 

cours d’eau. Suite à cela, différents scénarii vont pouvoir être présentés variant selon les techniques employées, 

le degƌĠ d’aŵďition et le niǀeau d’effiĐaĐitĠ. Leur estimation fera également parti de ce travail. 

Une fois terminé, ce projet permettrait d’offrir au domaine du Bouchet la perspective d’intégrer le programme 

des sites de démonstration porté par l’OFB. Ce projet permettra également de faire du domaine du Bouchet un 

support de formation interne et externe à l’OFB sur la restauration hydromorphologique, celui-ci pouvant 

regrouper sur un même lieu un panel de techniques adaptées à diverses problématiques (zone humide, 

reméandrage, banquette alternes). Le site pourrait également servir de support de communication et de 

mobilisation citoyenne pour la préservation et la restauration de la biodiversité, rôle essentiels de l’OFB.  
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ANNEXE 3 : LOI GUMBEL 

L'analyse fréquentielle d'une longue série de débits maximaux peƌŵet d’estiŵeƌ le teŵps de ƌetouƌ d'uŶe ǀaleuƌ 
particuliğƌe. Cette pƌĠdiĐtioŶ ƌepose suƌ la dĠfiŶitioŶ et la ŵise eŶ œuǀƌe d’uŶ ŵodğle fréquentiel qui est une 

équation modélisant le comportement statistiƋue d’uŶ pƌoĐessus. Ces modèles décrivent la probabilité 

d’appaƌitioŶ d’uŶ ĠǀĠŶeŵeŶt de ǀaleuƌ doŶŶĠe. C’est du choix du modèle fréquentiel (et plus particulièrement 

de son type) que dépendra la validité des résultats de l’aŶalǇse fƌĠƋueŶtielle. 

Un modèle fréquentiel très souvent utilisé pour décrire le comportement statistique des valeurs extrêmes est la 

distribution statistique de Gumbel (loi double exponentielle ou loi de Gumbel). La fonction de répartition de la 

loi de Guŵďel F;ǆͿ s’eǆpƌiŵe de la ŵaŶiğƌe suivante : 

�ሺ�ሻ = ݌�݁ ቀ−݁�݌ ቀ− �−௔௕ ቁ ቁ (1) 

avec la variable réduite suivante : � =  �−௔௕   (2) où a et b sont les paramètres du modèle de Gumbel. 

La distƌiďutioŶ s’ĠĐƌit aloƌs de la ŵaŶiğƌe suiǀante :  �ሺ�ሻ = � ሺ−�ሻሻ(3) et ݌�݁−ሺ ݌�݁ = − ݈݊ሺ− ݈݊ሺ�ሺ�ሻሻሻ(4)   

L’aǀaŶtage d’utiliseƌ la ǀaƌiaďle ƌĠduite est Ƌue l’eǆpƌessioŶ d’uŶ ƋuaŶtile est alors linéaire : �௤ = ܽ + ܾ�௤ 

En conséquence, dès lors que les points de la série à ajusteƌ peuǀeŶt ġtƌe ƌepoƌtĠs daŶs uŶ sǇstğŵe d’aǆes ǆ - u 

il est possiďle d’ajusteƌ uŶe dƌoite Ƌui passe le ŵieuǆ paƌ Đes poiŶts et d’eŶ dĠduiƌe les deuǆ paƌamètres a et b 

de la loi. Il eǆiste diffĠƌeŶtes ŵĠthodes d’ajusteŵeŶt : ŵĠthode gƌaphiƋue ;ajusteŵeŶt à l’œil ou à l’aide d’uŶe 
régression statistique), méthode des moments etc. 

EŶ pƌatiƋue, il s’agit esseŶtielleŵeŶt d’estiŵeƌ la pƌoďaďilitĠ de non-dépassement F;ǆiͿ Ƌu’il ĐoŶǀieŶt d’attƌiďueƌ 
à ĐhaƋue ǀaleuƌ ǆi. Il eǆiste de Ŷoŵďƌeuses foƌŵules d’estiŵatioŶ de la foŶĐtioŶ de ƌĠpaƌtitioŶ à l’aide de la 
fréquence empirique. Elles reposent toutes sur un tƌi de la sĠƌie paƌ ǀaleuƌs ĐƌoissaŶtes peƌŵettaŶt d’associer à 

chaque valeur son rang r. Des simulations ont montré que pour la loi de Gumbel, il faut utiliser la fréquence 

empirique de Hazen :  
௥−଴.ହ௡ (5) 

où r est le rang dans la série de données classĠe paƌ ǀaleuƌs ĐƌoissaŶtes, Ŷ est la taille de l’ĠĐhaŶtillon, x[r] la 

valeur de rang r.  

Rappelons encore que le temps de retour T d'un événement est défini comme étant l'inverse de la fréquence 

d'apparition de l'événement. Soit : T = ͳͳ-Fሺxiሻ (6) 

Source : https://echo2.epfl.ch/e-drologie/chapitres/annexes/AnalFrequ_rep.html  



 

 

ANNEXE 4 : FICHE DE TERRAIN ISSUES DE LA METHODE STREAM-CE 

 

  



□ Etat de ƌĠfĠƌeŶĐe □ Etat aĐtuel

FiĐhe teƌƌaiŶ
RESTA U RA TION H YDROM ORP H OLOGIQ U E

A . / aƌaĐtĠƌistiƋues gĠŶĠƌales de la statioŶ
Noŵ du Đouƌs d'eau : Lieu-dit :
/ oŵŵuŶe : DĠpaƌteŵeŶt :

Y ;W GSϴϰ ddͿ
Date : Oďseƌǀateuƌs :

SĐhĠŵa eŶ plaŶ siŵplifiĠ :

/ ooƌdoŶŶĠes GP S  du tƌoŶçoŶ ĠtudiĠ : degƌĠ dĠĐiŵal aŵoŶt aǀal
X ;W GSϴϰ ddͿ

Le gaďaƌit est-il iŶfĠƌieuƌ ou Ġgal au Q Ϯ? □ oui     □ ŶoŶ si ŶoŶ, ƌeŵpliƌ paƌtie D. P ƌofil eŶ tƌaǀeƌs
Les ĠĐouleŵeŶts soŶt-ils diǀeƌsifiĠs? □ oui     □ ŶoŶ si ŶoŶ, ƌeŵpliƌ paƌtie G. FaĐiğs d'ĠĐouleŵeŶt

ElĠŵeŶts à pƌĠĐiseƌ :liŵites aŵoŶt-aǀal,seŶs de l'ĠĐouleŵeŶt,ĠlĠŵeŶts stƌuĐtuƌaŶts ;eǆ:oďstaĐle,RH A ,ĐheŵiŶ,etĐ.Ϳ,loĐalisatioŶdes ŵesuƌes
;tƌaŶseĐt, gƌaŶuloͿ, ŶuŵĠƌo de photos, etĐ.

B . / aƌaĐtĠƌistiƋues de l'Ġtat ŵoƌphologiƋue du liŶĠaiƌe ĠtudiĠ
Le liŶĠaiƌe ĠtudiĠ est-il daŶs soŶ talǁeg? □ oui     □ ŶoŶ
Y a-t-il aďseŶĐe de ƌeĐtifiĐatioŶ ? □ oui     □ ŶoŶ si ŶoŶ, ƌeŵpliƌ paƌtie F. SiŶuositĠ

La ƌugositĠ est-elle Ŷatuƌelle? □ oui     □ ŶoŶ si ŶoŶ, ƌeŵpliƌ paƌtie I. RugositĠ
/ . P aƌtiĐulaƌitĠs du liŶĠaiƌe ĠtudiĠ
S'agit-il d'uŶ Đouƌs d'eau eŶ tġte de B V ? □ oui     □ ŶoŶ

La gƌaŶuloŵĠtƌie est-elle Ŷatuƌelle? □ oui     □ ŶoŶ si ŶoŶ, ƌeŵpliƌ paƌtie H . GƌaŶuloŵĠtƌie
La ƌipisǇlǀe est-elle Ŷatuƌelle et diǀeƌsifiĠe ? □ oui     □ ŶoŶ

Q uelle est la laƌgeuƌ du foŶd de ǀallĠe? ……………….. ŵ
Y a-t-il uŶ espaĐe de foŶĐtioŶŶalitĠ? □ oui     □ ŶoŶ

Le Đouƌs d'eau est-il peƌŵaŶeŶt? □ oui     □ ŶoŶ
Y a-t-il uŶ;desͿ oďstaĐle;sͿ à la ĐoŶtiŶuitĠ ĠĐologiƋue? □ oui     □ ŶoŶ si oui, ƌeŵpliƌ paƌtie E. P ƌofil eŶ loŶg

/ oŵďieŶ Ǉ a-t-il d'aƌƌiǀĠes de fossĠs, dƌaiŶs, etĐ.? RG : RD :
Y a-t-il des espğĐes iŶǀasiǀes / eŶǀahissaŶtes? □ oui     □ ŶoŶ si oui, lesƋuelles?

Q uelle est l'eŵpƌise foŶĐiğƌe dispoŶiďle? RG : ……………….. ŵ RD : ……………….. ŵ
Q uel est l'usage pƌiŶĐipal à ĐoŶĐilieƌ? □ Đultuƌe     □ Ġleǀage     □ sĠĐuƌitĠ des ďieŶs et des peƌsoŶŶes
□ ƌisƋue iŶoŶdaƟoŶ     □ loisiƌs et spoƌts aƋuaƟƋues □ autƌes : ……………………………………………………………..

FaĐiğs d'ĠĐouleŵeŶt
Laƌgeuƌ de la ďase estiŵĠe ;ŵͿ

Y a-t-il uŶ pƌoďlğŵe de ƋualitĠ de l'eau? □ oui     □ ŶoŶ si oui, leƋuel?
D. P ƌofil eŶ tƌaǀeƌs à ƌeŵpliƌ si gaďaƌit>Q Ϯ ou si l'oŶ souhaite ĐalĐuleƌ dĠďit-puissaŶĐe

M esuƌe ϭ M esuƌe Ϯ M esuƌe ϯ

LiŶĠaiƌe de ď eƌge pleiŶ ďoƌd estiŵĠ RG ;ŵͿ
LiŶĠaiƌe de ď eƌge pleiŶ ďoƌd estiŵĠ RD ;ŵͿ

Laƌgeuƌ pleiŶ ďoƌd estiŵĠe ;ŵͿ
H auteuƌ pleiŶ ďoƌd estiŵĠe ;ŵͿ

A tteŶtioŶ : faiƌe la ŵesuƌe des tƌaŶseĐts au poiŶt d'iŶfleǆioŶ.
Si pƌofil eŶ tƌaǀeƌs Đoŵpleǆe, utiliseƌ la fiĐhe aŶŶeǆe eŶ page ϯ ;distaŶĐe iŶteƌpoiŶt, Đote du foŶd, ligŶe d'eau pleiŶ ďoƌd, etĐ.Ϳ

OU -
Rappoƌt de peŶte de ď eƌge pleiŶ ďoƌd estiŵĠ
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E. P ƌofil eŶ loŶg et P eŶte 
aŵoŶt aǀal

DistaŶĐe iŶteƌpoiŶt aŵoŶt-aǀal ;ŵͿ

Si pƌofil eŶ loŶg Đoŵpleǆe, utiliseƌ la fiĐhe aŶŶeǆe eŶ page ϯ ;distaŶĐe iŶteƌpoiŶt, Đote du foŶd, Đote de l'eau, etĐ.Ϳ
F. SiŶuositĠ 
DistaŶĐe ĠĐologiƋue ;ŵͿ : DistaŶĐe euĐlidieŶŶe ;ŵͿ :
Laƌgeuƌ du foŶd de ǀallĠe ;ŵͿ :
G. FaĐiğs d'ĠĐouleŵeŶt siŵplifiĠ 

/ ote du foŶd ;ŵͿ
/ ote de l'eau ;ŵͿ

RĠaliseƌ ϱϬ ǀoiƌe ϭϬϬ ŵesuƌes 
gƌaŶuloŵĠtƌiƋues seloŶ la 
ŵĠthode W olŵaŶ ;ŵŵͿ

A ŶalǇse de la fƌaĐtioŶ hĠƌitĠe :
P ƌĠseŶĐe gƌaŶuloŵĠtƌie ;P G, B , R, DͿ : □ aďseŶte □ Lit ŵiŶeuƌ □ Lit ŵajeuƌ □ Lit ŵiŶeuƌ et ŵajeuƌ

TǇpe ;ƌadieƌ, plat ou ŵouilleͿ
LoŶgueuƌ ;ŵͿ
TǇpe ;ƌadieƌ, plat ou ŵouilleͿ
LoŶgueuƌ ;ŵͿ
H . GƌaŶuloŵĠtƌie suƌ ƌadieƌ à ƌeŵpliƌ si gƌaŶuloŵĠtƌie altĠƌĠe

GĠoloĐalisatioŶ du ƌadieƌ ĠtudiĠ pouƌ la ŵesuƌe W olŵaŶ :
X ;W GSϴϰ ddͿ
Y ;W GSϴϰ ddͿ

/ lasse gƌaŶuloŵĠtƌiƋue doŵiŶaŶte : □ P G ;ϭϮϴ-ϮϱϲͿ □ B  ;Ϯϱϲ-ϭϬϮϰͿ □ R ;>ϭϬϮϰͿ □ D ;>ϭϬϮϰͿ
DeŶsitĠ de fƌaĐtioŶ hĠƌitĠe : □ faiďle □ ŵoǇeŶŶe □ iŵpoƌtaŶte □ tƌğs iŵpoƌtaŶte
I. RugositĠ ;seloŶ ŵĠthode de / oǁaŶͿ 
M atĠƌiauǆ ĐoŶstitutifs de la ďeƌge : □ teƌƌe □ gƌaǀieƌs fi Ŷs □ gƌaǀieƌs gƌossieƌs
DegƌĠ d'iƌƌĠgulaƌitĠ : □ tƌğs faiďle □ faiďle □ ŵoǇeŶ □ iŵpoƌtaŶt
V aƌiatioŶs de seĐtioŶ : □ pƌogƌessiǀes □ oĐĐasioŶŶelles □ fƌĠƋueŶtes
P ƌĠseŶĐe d'oďstaĐles : □ ŶĠgligeaďle □ faiďle □ appƌĠĐiaďle □ ĠleǀĠ
V ĠgĠtatioŶ : □ ďasse □ ŵoǇeŶŶe □ haute □ tƌğs haute
M ĠaŶdƌeŵeŶt : □ faiďle □ appƌĠĐiaďle □ foƌt

P oteŶtiel d'appoƌts solides : □ Ŷul □ faiďle □ ŵoǇeŶ □ foƌt
K. Oď seƌǀatioŶs ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes

J. A ppoƌts solides pouƌ l'ĠǀaluatioŶ de la ĐapaĐitĠ pƌoď aď le d'ajusteŵeŶt
EƌodaďilitĠ des ď eƌges : □ Ŷulle □ faiďle □ ŵoǇeŶ □ foƌte
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FaĐiğs FaĐiğs FaĐiğs

/ oteϭ / oteϭ / oteϭ
/ oteϮ / oteϮ / oteϮ
/ oteϯ / oteϯ / oteϯ
/ oteϰ / oteϰ / oteϰ
/ oteϱ / oteϱ / oteϱ
/ oteϲ / oteϲ / oteϲ
/ oteϳ / oteϳ / oteϳ
/ oteϴ / oteϴ / oteϴ
/ oteϵ / oteϵ / oteϵ
/ oteϭϬ / oteϭϬ / oteϭϬ
/ oteϭϭ / oteϭϭ / oteϭϭ
/ oteϭϮ / oteϭϮ / oteϭϮ
/ oteϭϯ / oteϭϯ / oteϭϯ
/ oteϭϰ / oteϭϰ / oteϭϰ
/ oteϭϱ / oteϭϱ / oteϭϱ
/ oteϭϲ / oteϭϲ / oteϭϲ
/ oteϭϳ / oteϭϳ / oteϭϳ
/ oteϭϴ / oteϭϴ / oteϭϴ
/ oteϭϵ / oteϭϵ / oteϭϵ
/ oteϮϬ / oteϮϬ / oteϮϬ

Dist. iŶteƌpt ;ŵͿ / ote du 
foŶd ;ŵͿ

Ϭ Ϭ Ϭ

D. P ƌofil eŶ tƌaǀeƌs Đoŵpleǆe

Dist. iŶteƌpt ;ŵͿ / ote du 
foŶd ;ŵͿ

Dist. iŶteƌpt ;ŵͿ / ote du 
foŶd ;ŵͿ

V aleuƌ dĠĐa dĠďut Lit M ouillĠ 
;ŵͿ

V aleuƌ dĠĐa dĠďut Lit M ouillĠ 
;ŵͿ

V aleuƌ dĠĐa dĠďut Lit 
M ouillĠ ;ŵͿ

V aleuƌ dĠĐa fiŶ Lit P leiŶ ďoƌd ;ŵͿ V aleuƌ dĠĐa fiŶ Lit P leiŶ ďoƌd 
;ŵͿ

V aleuƌ dĠĐa fiŶ Lit P leiŶ ďoƌd 
;ŵͿ

/ ote ligŶe d'eau ;ŵͿ / ote ligŶe d'eau ;ŵͿ / ote ligŶe d'eau ;ŵͿ

V aleuƌ dĠĐa fiŶ Lit M ouillĠ ;ŵͿ V aleuƌ dĠĐa fiŶ Lit M ouillĠ ;ŵͿ V aleuƌ dĠĐa fiŶ Lit M ouillĠ 
;ŵͿ

V aleuƌ dĠĐa dĠďut Lit P leiŶ B oƌd 
;ŵͿ

V aleuƌ dĠĐa dĠďut Lit P leiŶ 
B oƌd ;ŵͿ

V aleuƌ dĠĐa dĠďut Lit P leiŶ 
B oƌd ;ŵͿ

/ ote P leiŶ B oƌd ;ŵͿ / ote P leiŶ B oƌd ;ŵͿ / ote P leiŶ B oƌd ;ŵͿ
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/ oteϭ Ϭ
/ oteϮ
/ oteϯ
/ oteϰ
/ oteϱ
/ oteϲ
/ oteϳ
/ oteϴ
/ oteϵ
/ oteϭϬ
/ oteϭϭ
/ oteϭϮ
/ oteϭϯ
/ oteϭϰ
/ oteϭϱ
/ oteϭϲ
/ oteϭϳ
/ oteϭϴ
/ oteϭϵ
/ oteϮϬ
/ oteϮϭ
/ oteϮϮ
/ oteϮϯ
/ oteϮϰ
/ oteϮϱ
/ oteϮϲ
/ oteϮϳ
/ oteϮϴ
/ oteϮϵ
/ oteϯϬ
/ oteϯϭ
/ oteϯϮ
/ oteϯϯ
/ oteϯϰ
/ oteϯϱ
/ oteϯϲ
/ oteϯϳ
/ oteϯϴ
/ oteϯϵ
/ oteϰϬ
/ oteϰϭ
/ oteϰϮ
/ oteϰϯ
/ oteϰϰ
/ oteϰϱ
/ oteϰϲ
/ oteϰϳ
/ oteϰϴ
/ oteϰϵ
/ oteϱϬ

Des ĐƌiptioŶ de la Đote de 
ƌĠfĠƌeŶĐe :

E. P ƌofil eŶ loŶg Đoŵpleǆe 

DistaŶĐe iŶteƌpoiŶt 
;ŵͿ

/ ote du foŶd ;ŵͿ / ote de l'eau ;ŵͿ / ote de la ďeƌge la 
plus ďasse ;ŵͿ / ote de ƌĠfĠƌeŶĐe :
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ANNEXE 5 : CLE DE DETERMINATION DES FACIES D'ECOULEMENT  

 

 

 

 

 

 

  



 

 

ANNEXE 6 : ARTICLES L.214-7-1 ET R.211-108 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT  

 

Article L214-7 

Les installations classées pour la protection de l'environnement définies à l'article L. 511-1 sont soumises aux 

dispositions des articles L. 211-1, L. 212-1 à L. 212-11, L. 214-8, L. 216-6 et L. 216-13, ainsi qu'aux mesures prises 

en application des décrets prévus au 1° du II de l'article L. 211-3. Les mesures individuelles et réglementaires 

prises en application du titre Ier du livre V fixent les règles applicables aux installations classées ayant un impact 

sur le milieu aquatique, notamment en ce qui concerne leurs rejets et prélèvements. 

 

Article R211-108 

I. Les critères à retenir pour la définition des zones humides mentionnées au 1° du I de l'article L. 211-

1 sont relatifs à la morphologie des sols liée à la présence prolongée d'eau d'origine naturelle et à 

la présence éventuelle de plantes hygrophiles. Celles-ci sont définies à partir de listes établies par 

région biogéographique. 

En l'absence de végétation hygrophile, la morphologie des sols suffit à définir une zone humide. 

II. La délimitation des zones humides est effectuée à l'aide des cotes de crue ou de niveau phréatique, 

ou des fréquences et amplitudes des marées, pertinentes au regard des critères relatifs à la 

morphologie des sols et à la végétation définis au I. 

III. Un arrêté des ministres chargés de l'environnement et de l'agriculture précise, en tant que de 

besoin, les modalités d'application du présent article et établit notamment les listes des types de 

sols et des plantes mentionnés au I. 

IV. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux cours d'eau, plans d'eau et canaux, 

ainsi qu'aux infrastructures créées en vue du traitement des eaux usées ou des eaux pluviales. 

  



 

 

ANNEXE 7 : ECHELLE GRANULOMETRIQUE DE WENTWOTH (1922) MODIFIEE PAR SOUCHON ET 

MALAVOI (1989) 

 

Nom de la classe 

granulométrique 

Classe de taille (diamètre 

en mm) 
Code utilisé 

Dalles (dont dalles d'argile) > 1024 D 

Rochers > 1024 R 

Blocs 256 - 1024 B 

Pierres grossières 128 - 256 PG 

Pierres fines 64 - 128 PF 

Cailloux grossiers 32 - 64 CG 

Cailloux fins 16 - 32 CF 

Graviers grossiers 8 - 16 GG 

Gravier fins 2 - 8 GF 

Sables 0,625 - 2 S 

Limons 0,0039 - 0,0625 L 

Argiles < 0,0039 A 

  



 

 

ANNEXE 8 : SITES DE DEMONSTRATION 

Malgré le véritable essor que connait la restauration hydromorphologique depuis ces dernières années, des 

études de synthèse et ƌetouƌ d’eǆpĠƌieŶĐe eŶ FƌaŶĐe et à l’ĠtƌaŶgeƌ oŶt ŵoŶtƌĠ Ƌue leuƌ suiǀi d’opĠƌatioŶs soŶt 
souǀeŶt peu ou ŵal ŵis eŶ œuǀre. Ces dernières soulignent également le manque de données de suivi fiables et 

ƌoďustes peƌŵettaŶt de ĐoŶfoƌteƌ les ĐoŶŶaissaŶĐes suƌ l’efficiences des techniques de restauration utilisées 

actuellement et leurs effets sur les milieux (Bayley, 2002; Bernhardt et al., 2005; Palmer et al., 2005; Kondolf, 

2006; Palmer, 2009). 

De ce fait, le projet de « sites de démonstrations » peƌŵettƌait de Đoŵďleƌ Đe ŵaŶƋue de pƌoduĐtioŶ d’ĠlĠŵeŶts 
de connaissance. SoŶ ďut est de ĐoŶĐeǀoiƌ uŶ ƌĠseau de sites d’opĠƌatioŶs de ƌestauƌatioŶ hǇdƌoŵoƌphologiƋue, 
un suivi standardisé, le suivi scientifique minimal (SSM) (Malavoi and Souchon, 2010), permettaŶt d’acquérir sur 

le long terme des données homogènes et traçables.  

L’oďjeĐtif du pƌojet de « sites de démonstration » est double :  

➢ scientifique : tirer des enseignements scientifiques extrapolables, améliorer la connaissance notamment 

sur le fonctionnement des ŵilieuǆ à l’ĠĐhelle loĐale et ŶatioŶale, 
➢ opérationnel : pƌĠǀoiƌ l’effiĐaĐitĠ de l’opĠration de restauration, être en capacité de communiquer à 

paƌtiƌ de ƌetouƌs d’eǆpĠƌieŶĐe ŵieuǆ doĐuŵeŶtĠs, tiƌeƌ des eŶseignements sur les techniques de génie 

écologiƋue, ĐoŶtƌiďueƌ à l’ĠlaďoƌatioŶ de stƌatĠgies de suiǀis adaptés aux enjeux locaux. 

Aujourd’hui, uŶe ƋuaƌaŶtaiŶe de sites soŶt ĐaŶdidats à l’iŶtĠgƌatioŶ daŶs le ƌĠseau « sites de démonstration » 

(Cf figure ci-dessous).  

 

Figure : Réseau de sites de démonstration et sites de démonstration potentiels en France 

 



 

 

ANNEXE 8 : PROTOCOLE RHOMEO 
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        Description et principes du protocole
Principes généraux
Le sol est décrit après prélèvement à la tarière 

(gouge, Edelman ou canne pédologique) sur 

la partie supérieure du sol (50 à 60 premiers 

centimètres). Pour des cas spéciiques où le sol 

ne peut être prélevé, des fosses pédologiques 

peuvent être réalisées à la bêche. Chaque 

horizon est caractérisé à l’aide des descripteurs 

de la iche terrain.   

Type de données collectées
Les diférents horizons sont caractérisés par 

les modalités (généralement 4 possibles) de 

17 descripteurs de texture, de structure et de 

couleur.   

Type d’échantillonnage
Les points de relevés sont réalisés à intervalles 

réguliers le long de transects préalablement 

positionnés pour être les plus représentatifs 

de la diversité du milieu et du gradient 

d’hydromorphie, généralement de la périphérie 

vers le centre de la zone humide.

Stratégie d’échantillonnage
Le plan d’échantillonnage doit être construit 

pour traduire le gradient d’hydromorphie 
du site, des secteurs de transition avec les 

versants non hydromorphes, vers les secteurs 

les plus humides où la saturation en eau est 

la plus forte. Pour cela, il s’agit de positionner 

un ou plusieurs transects qui partent du bord 

en direction du centre de la zone humide. Si la 

zone humide a une forme quasi-circulaire, ou 

du moins compacte, un seul transect peut être 

réalisé.

  Méthode de mise en place

A 01 FICHES LIÉESP01 PROTOCOLE

     PÉDOLOGIE

010
009
008

007

006

005

004
003
002

001

0 0,4 0,8 1,2 1,60,2
Kilomètres

Légende
Point de relevé

Axe du profil

Zone humide

Cours d'eau

Scan25 - IGN/ RGD73-74

Figure 1 : exemple de stratégie d’échantillonnage

I01
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        Description et principes du protocole

Principes généraux

La lore d’un site est évaluée par la réalisation 

d’inventaires (les relevés) sur un ensemble de 

placettes réparties de manière à échantillonner 

le plus d’habitats naturels possibles.   

Type de données collectées

Sur chaque placette, on note l’ensemble des 

espèces présentes à l’intérieur de celle-ci et on 

en estime le recouvrement. On note également 

la taille de la placette, la physionomie de la 

végétation (annexe 2), le recouvrement et la 

hauteur des diférentes strates de la végétation. 

La position des placettes est mesurée avec un 

GPS, de même que la distance au point d’origine 

du transect.  

Type d’échantillonnage

Les points de relevés sont réalisés à intervalles 

réguliers le long de transects préalablement 

positionnés pour être les plus représentatifs de 

la diversité des milieux présents sur le site.

Selon la taille des sites et la diversité des 

habitats (une visite rapide préalable du site 

peut être utile), l’ordre de grandeur du nombre 

de placettes varie (Annexe 2). Celles-ci sont 

ventilées sur 1 à 3 transects par site (cas général), 

de manière régulière et déinie au préalable, et 

les relevés sont efectués systématiquement du 

même côté du transect. Typiquement, entre 5 et 

20 placettes seront positionnées par transect, 

sur des longueurs oscillant entre 100 et 800 

mètres, soit des espacements compris entre 

20 et 50 mètres le plus souvent. Les points de 

départ et d’arrivée des transects peuvent être 

matérialisés de manière pérenne (bornes) ou 

a minima repérés sur le terrain par des points 

remarquables, des photographies et bien 

sûr le positionnement par GPS. L’orientation 

du transect peut être notée à la boussole ou, 

notamment en milieu ouvert, en suivant des 

points de repère lointains (photo ci-contre). 

Tous ces éléments sont reportés sur la iche 

terrain (Annexe1).

Les relevés sont efectués sur les placettes 

dont la taille usuelle dépend de la structure 

de la végétation (Annexe 2), d’après CHYTRY & 

OPTIKOVA (2003), quelle que soit l’homogénéité 

apparente de la placette, sauf si celle-ci est à 

cheval sur :

• deux physionomies très diférentes (par 

exemple à l’interface entre forêt / prairie 

humide ou milieu naturel / milieu artiiciel 

(piste...) ;

• une rupture topographique majeure (fossé, 

butte de plus d’1m...)

Dans certains cas, la taille normale doit être 

réduite (1 m2, voire 0.25 m
2
) et leur espacement 

également réduit (5 m), comme les grèves 

d’étangs ou les berges des cours d’eau, les bas-

marais artico-alpins ou certains complexes 

tourbeux à sphaignes.

  Méthode de mise en place

A 08

 FICHES LIÉESP02 PROTOCOLE

     FLORE

I02

A 02 A 06

I06 I08

Axe de la visée du transect

Exemple de visée lointaine
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        Description et principes du protocole
Principes généraux
Il s’agit de suivre les variations de la nappe 

d’eau dans le sol et de traduire la dynamique 

hydrologique de la zone humide. Pour cela, 

un piézomètre, servant de puits d’observation, 

est installé et équipé d’une sonde de pression 

permettant l’enregistrement automatique des 

valeurs de nappe. Comme il s’agit de mesurer 

les variations de la nappe à proximité de la 

surface et non dans les formations supericielles 

profondes, les piézomètres peuvent ne pas 

excéder deux mètres de longueur. Ce protocole 

nécessite d’envisager une maintenance du 

matériel à moyen et long terme (TAYLOR et 

ALLEY, 2001).

Type de données collectées
Les sondes acquièrent des données au pas de 

temps horaire, soit 8760 valeurs par an. Comme 

il s’agit de profondeur par rapport à la surface 

du sol, les valeurs sont positives lorsque la 

nappe se situe dans le sol et négatives si elle 

dépasse la surface et inonde le sol.   

Type d’échantillonnage
Un seul piézomètre équipé peut être installé 

par site. Bien évidemment, la localisation 

du piézomètre doit être réléchie ain de 

se situer dans un contexte hydrologique et 

topographique moyen à l’échelle du site. Cela 

est d’autant plus vrai que le site est vaste.

Les piézomètres « ouverts » sont de simples 

tubes, qui permettent depuis la surface 

d’accéder à l’eau d’une nappe. Fabriqués à partir 

de tubes métalliques ou en PVC perforés sur 

toute leur longueur (tous les 10 centimètres), ils 

permettent d’observer le niveau piézométrique. 

Il est parfois préconisé de recouvrir le tube d’un 

géotextile, pour empêcher le matériel du sol de 

rentrer dans le tube. Si cela est recommandé 

dans les sol minéraux friables ou argileux, cela 

n’est généralement pas nécessaire dans la 

tourbe, dans la mesure où les perforations sont 

de petite taille (inférieure à 10 mm). Les tubes 

dépassent du sol pour faciliter leur repérage 

au milieu de la végétation. Une marque est 

réalisée au niveau du sol pour matérialiser le 

niveau 0 et vériier que le piézomètre ne bouge 

pas au il du temps. Les tubes sont équipés 

de sondes à capteur de pression permettant 

l’enregistrement automatique des valeurs à un 

pas de temps déini.

Diférents fabriquants proposent aujourd’hui 

des enregistreurs de niveau de nappes basés sur 

une sonde de pression (ott, hydreka, aqualyse, 

schlumberger, paratronic, solinst...). 

Si les propositions techniques difèrent quelque 

peu, le principe général consiste à mesurer la 

pression absolue en profondeur, correspondant 

à la somme de la pression atmosphérique et de la 

pression due à la colonne d’eau, pour la convertir 

en hauteur. Pour cela, il est donc nécessaire de 

compenser la pression absolue par la pression 

atmosphérique enregistrée en surface et ainsi 

isoler la pression uniquement liée au poids de 

la colonne d’eau. Aujourd’hui les capacités de 

stockage des données ne sont plus un facteur 

limitant, les sondes pouvant stocker plusieurs 

centaines de milliers de valeurs. Si, pour le calcul 

de l’indicateur, les données sont exploitées au 

pas de temps journaliers, des enregistrements 

au pas de temps horaire peuvent permettre des 

observations complémentaires intéressantes. 

  Méthode de mise en place

 FICHES LIÉESP03 PROTOCOLE

     PIÉZOMÉTRIE

I 03 A 03
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PROTOCOLE

     ODONATES

        Description et principes du protocole

L’objectif du protocole est de réaliser un 

inventaire du peuplement d’odonates de la 

zone humide le plus complet possible dans un 

minimum de temps en appliquant une pression 

d’observation calibrée et reproductible.

Les données collectées sont des informations 

de présence/absence des espèces, complétées 

d’informations semi-quantitatives et qualitatives 

sur un réseau de points d’observation.

L’échantillonnage est stratiié pour répartir 

la pression d’observation sur les diférents 

habitats odonatologiques.

Déinir l’univers d’échantillonnage

Il convient, avant d’engager la déinition de 

l’échantillonnage, d’avoir une lecture critique 

des données d’inventaire des zones humides et 

le cas échéant de procéder à des regroupements 

de manière à conduire l’évaluation à la bonne 

échelle. Les cas suivants ont été rencontrés sur 

les sites tests :

• Zone humide attenante à une masse 

d’eau de type lac : vériier que l’interface 

entre la masse d’eau et la zone humide 

(partie du lac de profondeur inférieure à 

3 m abritant des formations d’hélophytes 

et d’hydrophytes) est bien intégrée dans 

la zone humide. Dans le cas où plusieurs 

zones humides attenantes au lac ont 

été déinies séparément, les réunir dans 

un seul polygone assemblant toutes les 

zones humides riveraines et la frange 

peu profonde du lac pour déinir l’univers 

d’échantillonnage ;

• Zone humide alluviale : souvent la masse 

d’eau (= le cours d’eau) est exclue de 

l’enveloppe zone humide. Il convient, 

comme pour les lacs, d’intégrer toutes les 

zones d’interface des berges et parties peu 

profonde dans l’univers d’échantillonnage. 

Ain de simpliier le travail de délimitation, 

il est préconisé d’intégrer l’ensemble du 

chenal du cours d’eau. Ces zones humides 

alluviales posent également d’autres 

questions : 

D’une part celle permettant de délimiter 

les limites d’échantillonnage dans le cas 

de système peu anthropisé. On conseillera 

dans ce cas de recourir à la méthode de 

déinition des secteurs fonctionnels sur un 

cours d’eau (AMOROS et PETTS, 1993). 

A l’inverse, dans le cas de plaines alluviales 

très anthropisées, chaque petite zone 

humide vestigiale est le plus souvent 

cartographiée séparément, alors que 

fonctionnellement chacune fait partie 

d’un système beaucoup plus vaste 

orchestré par le cours d’eau au travers de 

sa nappe phréatique d’accompagnement 

et éventuellement de l’inondation 

périodique. Ici encore, la déinition de 

l’univers d’échantillonnage par la réunion 

des diférentes petites zones humides 

résiduelles et du  chenal du cours d’eau du 

secteur fonctionnel est recommandée. 

• Enin, le cas des constellations de petites 

zones humides (marais, mares…), souvent 

héritées d’une zone humide antérieure plus 

vaste, réduite ou fragmentée par drainage 

ou mise en culture, peut être traitée de la 

même manière en construisant un univers 

d’échantillonnage unique réunissant 

l’ensemble du réseau. Dans ces deux 

derniers cas de zones humides fragmentées, 

cette méthode facilite la mise en place d’un 

nombre de points d’observation suisant 

pour atteindre une validité correcte de 

l’échantillonnage.

  Méthode de mise en place

A 10 FICHES LIÉESP06 I10
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PROTOCOLE

     AMPHIBIENS

        Description et principes du protocole

Il n’existe pas de méthode unique de 

dénombrement applicable à l’ensemble 

des espèces d’amphibiens et aux diférents 

stades de leur développement. La recherche 

des amphibiens, tant pour le suivi que pour 

l’inventaire, s’appuie sur plusieurs méthodes. 

Certaines visent à rechercher les adultes, soit 

dans l’eau, soit sur terre, à l’aide de lampes, 

d’épuisettes ou au chant, d’autres à inventorier 

les larves. Tant pour le suivi que pour l’inventaire, 

la plupart de ces techniques sont utilisables 

et sont généralement utilisées de manière 

combinée par les herpétologues. 

L’objectif du protocole est de réaliser un 

inventaire calibré et reproductible du 

peuplement d’amphibiens de la zone humide. 

Ce dernier doit être le plus complet possible 

dans un minimum de temps.

Type de données collectées

Les données collectées sont des informations 

de présence/absence des espèces (données 

qualitatives), complétées d’informations semi-

quantitatives (voir paragraphe 2). Elles sont 

collectées sur un réseau de points d’observation 

ain d’alimenter l’analyse du peuplement sur 

l’ensemble du site.

 

Type d’échantillonnage

Ain de répartir la pression d’échantillonnage 

sur les diférents milieux, une stratiication 

est appliquée ; elle vise à échantillonner de 

manière représentative les diférents habitats 

herpétologiques (voir liste en annexe 2) ; ils 

correspondent à une simpliication de la liste 

des habitats odonatologiques produite par la 

S.F.O. [http://www.libellules.org/protocole/cilif.

html]). 

Limites : l’objectif est de ne pas passer plus d’un 

jour par site et par session, mais cet objectif ne 

peut être atteint dans toutes les circonstances. 

Ainsi, pour des sites d’une supericie supérieur 

à 2 000 hectares, on pourra aller jusqu’à doubler 

le temps consacré aux inventaires. Entre 500 

et 2 000 ha, en fonction de la complexité et 

de la diversité des milieux, le seuil d’un jour 

pourra être augmenté dans la limite de 1,5 

jour, on veillera à respecter une pression 

d’échantillonnage sur les habitats conforme 

à l’ensemble de la surface et à déployer les 

suivis de manière équitablement répartie sur la 

totalité du site.

On ne mettra pas en oeuvre le protocole les 

jours de pluie ou de vent important (c’est-à-dire 

présence de vagues même légères à la surface 

de l’eau).

Exemple : Pour un site représentant 4 

habitats herpétologiques répartis de manière 

homogène, on ne réalisera qu’un point par 

habitat soit au total 4. Pour un site présentant 

deux habitats herpétologiques, mais répartis 

de manière non homogène (un ruisseau et 5 

mares), on réalisera un point (transect) sur le 

ruisseau et on tirera au sort 2 mares soit au total 

3 points d’échantillonsage pour le site.

Il est prévu 3 visites annuelles par zone humide 

dont une de nuit. Les dates des visites sont 

déterminées en fonction des saisons de 

reproduction des espèces cibles. La date de 

la première visite sera calée sur  la période 

de reproduction des espèces dites précoces  

(Rana temporaria, R. dalmatina, Bufo bufo), elle 

sera idéalement réalisée de jour ain de faire 

une  visite rapide préalable du site. Celle de la 

seconde visite sera axée sur la reproduction 

des espèces de mi-saison (Bufo calamita, Hyla 

  Méthode de mise en place
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ANNEXE 9 : PROFILS EN TRAVERS  

 

Profil en travers d'un faciès plat lentique 

 

Profil en travers d'un faciès de fosse d'affouillement 

 

Profil en travers d'un faciès plat courant



 

 

ANNEXE 10 : PROFIL EN LONG DE LA )ONE D’ETUDE AVEC UN RACCORD LIMITE AMONT DU DOMA INE DU BOUCHET A LA COTE AMONT DU DEBUT DU 

PROFIL EN LONG DU TROISIEME SECTEUR 

 

NB. : la zone rectiligne correspond aux secteurs 1 et 2 ou aucun relevé Ŷ’a pu ġtre effectué en raison de contraintes d’aĐĐessiďilitĠ.  
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ANNEXE 11 : INVENTAIRE ENTOMOLOGIQUE – LISTE DES ESPECES RECENSEES EN 2020 AU DOMAINE 

DU BOUCHET  

Source : Inventaire entomologique du domaine du Bouchet à Dry (Loiret) 

Observateurs : Jean-David Chapelin-Viscard, Samuel Loiseau, Maxime Bellifa 

Légende : PN : protégé au niveau national ; MR : menacé au niveau régional ; ZNIEFF : déterminant des Zones 

Natuƌelles d’IŶtĠƌġt EĐologiƋue, FauŶistiƋue et FloƌistiƋue ; SIQF : saproxylique indicateur de la qualité des forêts 

; R : assez rare à très rare ; ND : nouveau pour le département ; EXO : exotique. 

TAXONS NBR ESPECES STATUTS 

Blattodea 1  

Ectobiidae   

Ectobius sp.   

Coleoptera 110  

Anthribidae   

Anthribus nebulosus (Forster, 1770)   

Biphyllidae    

Biphyllus lunatus (Fabricius, 1787)  SIQF 

Buprestidae   

Agrilus convexicollis (Redtenbacher 1849)   

Agrilus hastulifer (Ratzeburg 1837)  R 

Agrilus laticornis (Illiger, 1803)   

Agrilus olivicolor (Kiesenwetter 1857)   

Agrilus viridicaerulans rubi (Schaefer 1937)  R 

Anthaxia nitidula (Linnaeus, 1758)   

Aphanisticus elongatus (A. Villa & G.B. Villa, 1835)  R 

Byturidae   

Byturus ochraceus (Scriba, 1790)   

Cantharidae   

Cantharis fusca (Linnaeus, 1758)   

Cantharis rustica (Fallén, 1807)   

Malthinus fasciatus (Olivier, 1790)   

Malthinus glabellus (Kiesenwetter, 1852)   

Malthinus seriepunctatus (Kiesenwetter, 1852)   

Malthodes sp.    

Rhagonycha fulva (Scopoli, 1763)   

Rhagonycha lutea (O.F. Müller, 1764)   

Rhagonycha nigriventris (Motschulsky, 1860)   

Carabidae    

Amara aenea (De Geer, 1774)    

Bembidion properans (Stephens, 1828)   



 

 

 

Brachinus elegans (Chaudoir, 1842)   R (localisé) 

Demetrias atricapillus (Linnaeus, 1758)    

Diachromus germanus (Linnaeus, 1758)   

Harpalus distinguendus (Duftschmid, 1812)    

Microlestes minutulus (Goeze, 1777)    

Stenolophus mixtus (Herbst, 1784)    

Syntomus obscuroguttatus (Duftschmid, 1812)    

Cerambycidae    

Calamobius filum (Rossi, 1790)    

Cerambyx scopolii (Fuessly, 1775)    

Exocentrus adspersus (Mulsant, 1846)    

Glaphyra umbellatarum (Schreber, 1759)    

Grammoptera ruficornis (Fabricius, 1781)    

Leiopus femoratus (Fairmaire, 1859)    

Pachytodes cerambyciformis (Schrank, 1781)    

Pseudovadonia livida (Fabricius, 1777)    

Rutpela maculata (Poda, 1761)    

Stenocorus meridianus (Linnaeus, 1758)   SIQF 

Stenurella melanura (Linnaeus, 1758)    

Stictoleptura fulva (De Geer, 1775)    

Chrysomelidae    

Agelastica alni (Linnaeus, 1758)    

Altica lythri (Aubé, 1843)    

Aphthona nonstriata (Goeze, 1777)    

Cassida viridis (Linnaeus, 1758)    

Chrysolina polita (Linnaeus, 1758)    

Clytra laeviuscula (Ratzeburg, 1837)   

Cryptocephalus chrysopus (Gmelin, 1790)    

Cryptocephalus vittatus (Fabricius, 1775)   

Donacia crassipes (Fabricius, 1775)   MR + ZNIEFF 

Galerucella nymphaeae (Linnaeus, 1758)    

Hispa atra (Linnaeus, 1767)    

Labidostomis longimana (Linnaeus, 1760)    

Oulema duftschmidi (Redtenbacher, 1874)    

Oulema gallaeciana (L.F.J.D. Heyden, 1870)    

Oulema melanopus (Linnaeus, 1758)    

Phaedon armoraciae (Linnaeus, 1758)    

Phaedon cochleariae (Fabricius, 1792)    

Prasocuris junci (Brahm, 1790)   R 

Psylliodes chrysocephala (Linnaeus, 1758)    



 

 

 

Cleridae    

Thanasimus formicarius (Linnaeus, 1758)    

Trichodes alvearius (Fabricius, 1792)    

Coccinellidae    

Adalia decempunctata (Linnaeus, 1758)    

Calvia decemguttata (Linnaeus, 1767)   

Calvia quatuordecimguttata (Linnaeus, 1758)    

Coccinella septempunctata (Linnaeus, 1758)   

Exochomus quadripustulatus (Linnaeus, 1758)    

Harmonia axyridis (Pallas, 1773)   EXO 

Nephus quadrimaculatus (Herbst, 1783)   

Oenopia conglobata (Linnaeus, 1758)    

Oenopia lyncea (Olivier, 1808)    

Propylea quatuordecimpunctata (Linnaeus, 1758)    

Psyllobora vigintiduopunctata (Linnaeus, 1758)    

Rhyzobius chrysomeloides (Herbst, 1792)    

Tytthaspis sedecimpunctata (Linnaeus, 1760)    

Curculionidae    

Aulacobaris coerulescens (Scopoli, 1763)    

Ceutorhynchus pallidactylus (Marsham, 1802)    

Ceutorhynchus picitarsis (Gyllenhal, 1837)    

Kissophagus hederae (Schmitt 1843)    

Mononychus punctumalbum (Herbst, 1784)    

Phyllobius pomaceus (Gyllenhal, 1834)    

Dasytidae    

Danacea pallipes (Panzer, 1793)    

Dasytes plumbeus (O.F. Müller, 1776)    

Dolichosoma lineare (Rossi, 1794)    

Drilidae    

Drilus flavescens (Geoffroy in Fourcroy, 1785)    

Elateridae    

Adrastus rachifer (Geoffroy in Fourcroy, 1785)    

Agrypnus murinus (Linnaeus, 1758)    

Cidnopus pilosus (Leske, 1785)    

Nothodes parvulus (Panzer, 1799)    

Erotylidae    

Triplax lacordairii (Crotch, 1870)   SIQF 

Gyrinidae    

Gyrinus substriatus (Stephens, 1828)    

Lampyridae   



 

 

 

Lampyris iberica (Geisthardt et al., 2008)    

Lampyris noctiluca (Linnaeus, 1758)    

Meloidae    

Cerocoma schaefferi (Linnaeus, 1758)   ZNIEFF 

Malachiidae    

Anthocomus fasciatus (Linnaeus, 1758)    

Malachius bipustulatus (Linnaeus, 1758)    

Mycetophagidae    

Litargus connexus (Geoffroy, 1785)    

Oedemeridae    

Chrysanthia viridissima (Linnaeus, 1758)   

Oedemera flavipes (Fabricius, 1792)    

Oedemera lurida (Marsham, 1802)    

Oedemera nobilis (Scopoli, 1763)    

Oedemera podagrariae (Linnaeus, 1767)    

Pyrochroidae    

Pyrochroa coccinea (Linnaeus, 1760)    

Scarabaeidae    

Cetonia aurata (Linnaeus, 1758)   

Hoplia philanthus (Fuessly, 1775)    

Onthophagus verticicornis (Laicharting, 1781)   R 

Oxythyrea funesta (Poda, 1761)    

Trichius fasciatus (Linnaeus, 1758)    

Valgus hemipterus (Linnaeus, 1758)    

Silvanidae    

Silvanus unidentatus (Olivier, 1790)    

Zopheridae    

Bitoma crenata (Fabricius, 1775)    

Dermaptera  1  

Forficulidae    

Forficula auricularia (Linnaeus, 1758)    

Diptera  24  

Hippoboscidae    

Lipoptena fortisetosa (Maa, 1965)   EXO 

Stratiomyidae    

Chloromyia formosa (Scopoli, 1763)    

Syrphidae    

Cheilosia barbata (Loew, 1857)    

Chrysotoxum cautum (Harris, 1778)    

Episyrphus balteatus (De Geer, 1776)    



 

 

 

Eristalis arbustorum (Linnaeus, 1758)    

Eristalis intricaria (Linnaeus, 1758)    

Eristalis pertinax (Scopoli, 1763)    

Eristalis similis (Fallén, 1817)    

Eristalis tenax (Linnaeus, 1758)    

Eumerus ornatus (Meigen, 1822)    

Eupeodes corollae (Fabricius, 1794)    

Helophilus pendulus (Linnaeus, 1758)    

Melanostoma mellinum (Linnaeus, 1758)    

Melanostoma scalare (Fabricius, 1794)    

Meliscaeva auricollis (Meigen, 1822)    

Merodon constans (Wiedemann, 1822)    

Neoascia podagrica (Fabricius, 1775)    

Pipizella viduata (Linnaeus, 1758)    

Sphaerophoria scripta (Linnaeus, 1758)    

Syritta pipiens (Linnaeus, 1758)    

Syrphus ribesii (Linnaeus, 1758)    

Volucella inflata (Fabricius, 1794)    

Xanthogramma dives (Rondani, 1857)    

Hemiptera  35  

Alydidae    

Camptopus lateralis (Germar, 1817)    

Aphrophoridae    

Aphrophora alni (Fallén, 1805)    

Philaenus spumarius (Linnaeus, 1758)    

Berytidae    

Berytinus hirticornis (Brullé, 1836)   

Cercopidae    

Cercopis intermedia (Kirschbaum, 1868)    

Cercopis vulnerata (Rossi, 1807)    

Coreidae    

Ceraleptus gracilicornis (Herrich -Schäffer, 1835)    

Coreus marginatus (Linnaeus, 1758)    

Coriomeris denticulatus (Scopoli, 1763)    

Gonocerus acuteangulatus (Goeze, 1778)    

Spathocera lobata (Herrich -Schäffer, 1840)    

Gerridae    

Gerris argentatus (Schummel, 1832)    

Lygaeidae    

Heterogaster urticae (Fabricius, 1775)    



 

 

 

Horvathiolus superbus (Pollich, 1781)    

Ortholomus punctipennis (Herrich -Schäffer, 1838)    

Miridae    

Calocoris nemoralis (Fabricius, 1787)   

Capsodes flavomarginatus (Donovan, 1798)    

Heterotoma planicornis (Pallas, 1772)    

Isometopus intrusus (Herrich -Schäffer, 1835)   R 

Pentatomidae    

Aelia acuminata (Linnaeus, 1758)    

Dolycoris baccarum (Linnaeus, 1758)    

Dyroderes umbraculatus (Fabricius, 1775)    

Eurydema oleracea (Linnaeus, 1758)    

Graphosoma italicum (O.F. Müller, 1766)    

Neottiglossa leporina (Herrich -Schäffer, 1830)    

Palomena prasina (Linnaeus, 1760)    

Pentatoma rufipes (Linnaeus, 1758)    

Peribalus strictus vernalis (Wolff, 1804)    

Rhaphigaster nebulosa (Poda, 1761) larve    

Pyrrhocoridae    

Pyrrhocoris apterus (Linnaeus, 1758)    

Reduviidae    

Empicoris rubromaculatus (Blackburn, 1889)   ND + R 

Rhopalidae    

Corizus hyoscyami (Linnaeus, 1758)    

Scutelleridae Eurygaster maura (Linnaeus, 1758)    

Thyreocoridae    

Thyreocoris scarabaeoides (Linnaeus, 1758)   R 

Tingidae    

Dictyla humuli (Fabricius, 1794)    

Hymenoptera  9  

Ampulicidae    

Dolichurus corniculus (Spinola, 1808)    

Apidae    

Apis mellifera (Linnaeus, 1758)   

Xylocopa violacea (Linnaeus, 1758)    

Crabronidae    

Lestica clypeata (Schreber, 1759)    

Pemphredon sp.    

Megachilidae    

Anthidium sp.    



 

 

 

Vespidae    

Polistes dominula (Christ, 1791)    

Vespa crabro (Linnaeus, 1758)    

Vespa velutina (Lepeletier, 1836)   EXO 

Lepidoptera  31  

Erebidae    

Tyria jacobaeae (Linnaeus, 1758)    

Hesperiidae    

Ochlodes sylvanus (Esper, 1777)    

Thymelicus lineola (Ochsenheimer, 1808)    

Thymelicus sylvestris (Poda, 1761)    

Lycaenidae    

Aricia agestis (Denis & Schiffermüller, 1775)   

Celastrina argiolus (Linnaeus, 1758)    

Lycaena phlaeas (Linnaeus, 1760)    

Lycaena tityrus (Poda, 1761)    

Polyommatus icarus (Rottemburg, 1775)    

Nymphalidae    

Aglais io (Linnaeus, 1758)    

Argynnis paphia (Linnaeus, 1758)    

Brintesia circe (Fabricius, 1775)    

Coenonympha pamphilus (Linnaeus, 1758)    

Issoria lathonia (Linnaeus, 1758)   

Lasiommata megera (Linnaeus, 1767)     

Maniola jurtina (Linnaeus, 1758)    

Melanargia galathea (Linnaeus, 1758)    

Melitaea cinxia (Linnaeus, 1758)    

Pararge aegeria (Linnaeus, 1758)    

Polygonia c -album (Linnaeus, 1758)    

Pyronia tithonus (Linnaeus, 1771)    

Vanessa atalanta (Linnaeus, 1758)    

Vanessa cardui (Linnaeus, 1758)    

Pieridae    

Anthocharis cardamines (Linnaeus, 1758)    

Gonepteryx rhamni (Linnaeus, 1758)    

Leptidea sinapis (Linnaeus, 1758)    

Pieris brassicae (Linnaeus, 1758)    

Pieris napi (Linnaeus, 1758)    

Pieris rapae (Linnaeus, 1758)    

Sphingidae    



 

 

 

Macroglossum stellatarum (Linnaeus, 1758)    

Yponomeutidae   

Yponomeuta evonymella (Linnaeus, 1758)    

Mecoptera  1  

Panorpidae    

Panorpa germanica (Linnaeus, 1758)    

Neuroptera  1  

Chryspodiae    

Chrysopidae sp. (larves)    

Odonata  18  

Aeshnidae    

Aeshna affinis (Vander Linden, 1820)    

Anax imperator (Leach, 1815)    

Calopterygidae    

Calopteryx splendens (Harris, 1780)    

Coenagrionidae    

Coenagrion mercuriale (Charpentier, 1840)   PN + DH 

Coenagrion puella (Linnaeus, 1758)    

Erythromma lindenii (Selys, 1840)    

Ischnura elegans (Vander Linden, 1820)    

Pyrrhosoma nymphula (Sulzer, 1776)    

Lestidae    

Chalcolestes viridis (Vander Linden, 1825)    

Lestes barbarus (Fabricius, 1798)    

Sympecma fusca (Vander Linden, 1820)    

Libellulidae    

Libellula depressa (Linnaeus, 1758)    

Libellula fulva (O.F. Müller, 1764)    

Orthetrum albistylum (Selys, 1848)    

Orthetrum cancellatum (Linnaeus, 1758)    

Sympetrum meridionale (Selys, 1841)    

Sympetrum sanguineum (O.F. Müller, 1764)    

Platycnemidae    

Platycnemis pennipes (Pallas, 1771)    

Orthoptera  8  

Acrididae    

Chorthippus brunneus (Thunberg, 1815)    

Chorthippus parallelus (Zetterstedt, 1821)    

Euchorthippus declivus (Brisout de Barneville, 1848)    

Gryllidae    



 

 

 

Gryllus campestris (Linnaeus, 1758)    

Tetrigidae    

Tetrix ceperoi (Bolívar, 1887)    

Tettigoniidae    

Roeseliana roeselii (Hagenbach, 1822)    

Tettigonia viridissima (Linnaeus, 1758)    

Trigonidiidae    

Nemobius sylvestris (Bosc, 1792)   

TOTAL 239  
  



 

 

 

ANNEXE 12 : INVENTAIRE FLORISTIQUE DES ZONES HUMIDES SITUEES SUR LE DOMAINE DU 

BOUCHET 

 

Date Espèces Statut Flore du Loiret 

2020 07 31 Alisma plantago aquatica TC 

2020 07 31 Bidens frondosa C Naturalisé, 

2020 07 31 Bidens tripartita TC Indigène, 

2020 07 31 Callitrichia sp  

2020 07 31 Callystegia sepium TC 

2020 08 04 Cardamine flexuosa ? TR 

2020 07 31 Carex groupe cuprina C 

2020 07 31 Carex pseudocyperus AC 

2020 07 31 Carex riparia ?  

2020 07 31 Circium vulgare TC 

2020 07 31 Conyza sp Naturalisée 

2020 08 04 Cyperus sp ?  

2020 07 31 Eleocharis multicaulis ? AR 

2020 07 31 Eleocharis palustris TC 

2020 07 31 Epilobium sp  

2020 08 04 Gallium palustre TC 

2020 08 04 Helosciadium nodiflorum C 

2020 08 04 Humulus lupulus C 

2020 07 31 Iris pseudacorus TC 

2020 08 04 Juncus effusus TC 

2020 07 31 Lemna minor TC 

2020 07 31 Lycopus europeus TC 

2020 08 04 Lysimachia nummularia TC 

2020 07 31 Lythrum salicaria TC 

2020 07 31 Mentha aquatica TC 

2020 08 04 Mentha suaveolens C 

2022 08 04 Myosotis laxa ? AR 

2020 07 31 Myosotis scorpiodes TC 

2020 08 04 Nuphar lutea C 

2020 07 31 Oenanthe aquatica C 

2020 08 04 Persicaria hydropiper TC 

2020 07 31 Phalaris arundinacea TC 

2020 07 31 Phragmites australis TC 

2020 07 31 Populus sp  

2020 07 31 Prunella vulgaris TC 

2020 08 04 Ranunculus repens TC 

2020 08 04 Ranunculus sceleratus C 

2020 08 04 Rorripa sp  

2020 07 31 Rumex sp  

2020 07 31 Salix sp  

2020 07 31 Scrophularia auriculata C 

2020 07 31 Solanum dulcamara TC 



 

 

 

2020 08 04 Sparganium emersum AR 

2020 07 31 Sparganium erectum AC 

2020 07 31 Stachys palustris C 

2020 08 04 Urtica dioica TC 

2020 07 31 Veronica anagallis aquatica C 

 

  



 

 

 

ANNEXE 13 : ARTICLE DE JOURNAL PRESENTANT LES TRAVAUX D’ENTRETIEN DE L’ARDOUX EN 1991 

 

  



 

 

 

ANNEXE 14 : INTERPRETATION DES DONNEES DU LIDAR 

 

 

 

Avant interprétation (SIEL) 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

Après interprétation (SIEL) 

 

 

 

  



 

 

 

ANNEXE 15 : CARTE DE TRACE DE REFERENCE A L’ELABORATION DU COEFFICIENT DE SINUOSITE DE 

REFERENCE (GEOPORTAIL) 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Longueur écologique = 2.81 km 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Longueur euclidienne =  2.12 km 

 

  



 

 

 

ANNEXE 16 : DEBITS DE CRUE MOYENNE JOURNALIERE (1.1 A 2 ANS)  

 

X0 Gradex T (Temps de 

retour en an) 

Débit moyen de crue 

journalier (m3/s) (QPB) 

3 2 1,1 0,98 

3 2 1,2 1,43 

3 2 1,3 1,75 

3 2 1,4 1,99 

3 2 1,5 2,20 

3 2 1,6 2,37 

3 2 1,7 2,53 

3 2 1,8 2,67 

3 2 1,9 2,80 

3 2 2 2,92 

 

 

 

 

ANNEXE 17 : REPARTITION GRANULOMETRIQUE DU RADIER DE REFERENCE  
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ANNEXE 18 : DEVIS DE RELEVES ENTOMOLOGIQUES – SUIVI DES INSECTES AQUATIQUES ET 

SUBAQUATIQUES 
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Marion Manaud 
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Projet d’aménagement hydromorphologique de l’Ardoux et de 
restauration de zones humides sur le site du Bouchet 

Résumé : L’Ardoux est un cours d’eau qui, comme beaucoup, a subi de 
nombreuses modifications dès le XIXème siècle dont la réalisation d’un 

étang sur son tracé. Une première action de restauration de la continuité 

écologique a été d’effacer ce plan d’eau en 2017 où une zone humide 

s’est implantée quelques temps après. Le projet de restauration 

hydromorphologique s’est ainsi concentré sur deux axes : la restauration 

de l’Ardoux qui traverse la zone humide tout en essayant de la maintenir, 

et reméandrer la partie aval qui a été sujet à diverses interventions 

(recalibrage, curage, etc.). L’OFB souhaitant à terme classer ce site en 

tant que site de démonstration de bonnes pratiques de restauration 

hydromorphologique, un suivi scientifique est proposé.  

Tuteur entreprise : 
Laetitia Boutet-Berry 
Technicienne Appui Technique 

Tuteur académique : 
Catherine Boisneau 

Office français de la biodiversité direction Centre-Val-de-Loire 

9 avenue de Buffon 45071 ORLEANS 

Mots Clés : Ardoux, cours d’eau, étang, zone humide, restauration 

hydromorphologique, reméandrer, site de démonstration, suivi scientifique  


